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 Franc Congolais
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changement de vision, de stratégie

et de politique monétaire
5ème Tribune pour un après-Covid-19 Salutaire

Déclarer la guerre contre la
faim. Militariser l’agriculture

(Par Didier Mumengi, Sénateur et Ecrivain)

13 ans après
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sentir dans les rapports entre les
hommes politiques au pouvoir

Marche dispersée à coup des gaz lacrymogènes
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Franc C�R�Q�J�R�O�D�L�V�¬�����O�H���*�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W���D�S�S�H�O�p���j���V�W�D�E�L�O�L�V�H�U�¬
le taux de change

Le Président de la République, Félix Tshisekedi,
continue de marteler, depuis quelques semaines,
sur la nécessité de stabiliser la monnaie nationale
qui, actuellement, bat de l’aile face aux devises
étrangères. Il a réitéré son appel à l’endroit du
Gouvernement lors de la 42 ème réunion du Conseil
des ministres qu’il a lui-même présidée vendredi
31 juillet 2020, depuis la Cité de l’Union Africaine,
par vidéoconférence. Félix Tshisekedi a
essentiellement insisté sur les efforts à fournir pour
la stabilisation du taux du Franc Congolais face
aux devises étrangères. A ce propos, le Président
de la République a invité le Gouvernement à faire
preuve de beaucoup d’audace dans la recherche
des solutions permettant de stabiliser dans un

premier temps le taux de change, de le rendre ensuite favorable pour notre économie et le bien-être de
la population. Le chef de l’Etat, dans son intervention, a également fait mention de la reprise des
activités dans le secteur de l’enseignement en RDC. Sur ce sujet, il a demandé à tous les responsabl es
des établissements scolaires et universitaires d’observer et de faire observer strictement les mesur es
barrières préventives contre la COVID-19, à l’entrée et à la sortie des écoles et des universités.

C’est ce vendredi 31 juillet 2020 que s’est tenue par
vidéo conférence, la 42ème réunion du Conseil des
Ministres sous la présidence de son Excellence
Félix-Antoine TSHISEKEDI TSHILOMBO,
Président de la République, Chef de l’Etat.
L’ordre du jour comportait les points suivants :
I. Communication de son Excellence Monsieur le
Président de la République, Chef de l’Etat ;
II. Points d’informations ;
III. Approbation d’un relevé des décisions du Conseil
des Ministres ;
IV. Examen et adoption des dossiers.
I. DE LA COMMUNICATION DE SON
EXCELLENCE MONSIEUR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE
Le Président de la République a fait sa
communication sur huit points :
1) Tragédie de SANGE (Uvira) ;
2) Tenue de la XVIIe Conférence des Chefs d’Etat
et de Gouvernement de la CEEAC ;
3) Retour de la RDC à l’AGOA ;
4) Reprise des activités scolaires et universitaires
après la levée de l’état d’urgence ;
5) Multiplication des services aux postes frontaliers
;
6) Plaidoyer en faveur des Ecoles Privées Agréées
;
7) Situation préoccupante au sein du Ministère de
l’EPST : affectation des nouvelles unités et création
des nouveaux bureaux gestionnaires ;
8) Réitération des efforts à fournir pour la stabilisation
du taux du FC face aux devises étrangères.
1) De la tragédie de SANGE (UVIRA)
Un événement tragique s’est produit le 30 juillet 2020
à 20 h dans la cité de SANGE, territoire d’UVIRA au
Sud-Kivu : un militaire des FARDC en état d’ivresse
a tiré sur plusieurs personnes, en en tuant 12, et en
blessant 9 autres qui sont actuellement admis à
l’Hôpital.
L’auteur de ce crime odieux est actuellement en fuite
mais activement recherché par les forces de l’ordre.
Le Président de la République a saisi cette occasion
pour présenter, au nom de la Nation entière et en
son propre nom, les condoléances les plus sincères
aux familles éprouvées. Il a demandé aux autorités
nationales et provinciales d’y apporter l’assistance
nécessaire.
2) Tenue de la XVIIe Conférence des Chefs
d’Etat et de Gouvernement de la CEEAC
Il s’est tenu le 30 juillet 2020 par visioconférence la
XVIIème session ordinaire de la Conférence des (Suite en page 14)

COMPTE RENDU DE LA 42 ème  REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES
Vendredi 31 juillet 2020

Chefs d’Etat et de Gouvernement de la Communauté
Economique des États de l’Afrique Centrale
(CEEAC).
Cette session était consacrée essentiellement à la
Réforme institutionnelle de l’organisation sous
régionale. Celle-ci vise à améliorer l’efficacité et
l’efficience de la CEEAC dans le but d’en faire une
Communauté Economique Régionale viable et forte,
dotée d’un Exécutif à l’architecture rénovée.
Au cours de ces assises, les Chefs d’Etat et de
Gouvernement avaient examiné et validé le rapport
des travaux du Conseil des Ministres des Etats
parties et procédé à la désignation des nouveaux
responsables de la Commission, notamment le
Président, le Vice-Président et les cinq
Commissaires.
La RDC a pu obtenir le poste de Commissaire à la
promotion du Genre, développement humain et
social de la Commission de la CEEAC.
Dans le cadre de la présidence tournante, la
prochaine Présidence de la
CEEAC a été attribuée à la République du Congo.
D’ores et déjà, le Président de la République
demande au Gouvernement de prendre toutes les
dispositions pour payer les cotisations de la RDC
auprès des Organisations internationales, en
particulier l’ONU, l’Union Africaine et la CEEAC.
3) Retour de la RDC à l’AGOA
Depuis plusieurs années, la RDC ne figure plus sur
la liste des pays africains éligibles à un statut de
partenaire commercial privilégié avec les Etats-Unis,
parce qu’elle n’effectuait pas des progrès
nécessaires pour répondre aux critères de
l’AfricanGrowth and OpportunityAct(Loi sur la
croissance et les opportunités en Afrique).
A titre de rappel, cette loi américaine sur la croissance
et les possibilités économiques en Afrique qui permet
à des pays d’Afrique subsaharienne d’exporter vers
les Etats-Unis d’Amérique, sans douanes, ni
contingents des produits répondant aux règles
d’éligibilité et d’origine définies, prend en
considération les progrès démocratiques des pays
concernés, à l’occasion de la révision annuelle de
l’AGOA.
A ce jour, sous le leadership du Président de la
République, la RDC a fourni des efforts
considérables en matière de démocratie, qui rendent
superflue toute prétention d’un retour de la dictature
dans notre pays.
En effet, la RDC a pris des mesures qui constituent
des réponses positives aux demandes des Etats-

Unis et de la communauté internationale, remédiant
ainsi à la situation qui avait justifié son exclusion. Au
nombre de ces avancées démocratiques qui
cimentent l’instauration d’un véritable Etat de droit
en RDC, l’on peut citer :
· Le retour de la liberté d’expression et de
l’ouverture de l’espace médiatique à toutes les
tendances politiques ; la garantie du droit des
manifestations polit iques pour tous sous
l’encadrement de la police ; les garanties d’une
justice pour tous et du droit à un procès équitable ;
· La mise en place d’un dispositif efficace de
lutte contre la traite des êtres humains, se dotant
même d’une agence nationale de prévention et de
lutte contre ce phénomène. Actuellement, un projet
de loi sur cette matière est sous examen ;
· La poursuite de la lutte contre les antivaleurs
notamment par la mise en place et
l’opérationnalisation effective d’une agence nationale
de prévention et de lutte contre la corruption ;
· La réaffirmation par la RDC de son
engagement à la tolérance-zéro en matière de
recrutement forcé des enfants au sein des FARDC
et le fait que notre pays n’apporte aucun soutien
aux groupes armés non étatiques qui perpétuent
les pires formes de travail des enfants, notamment
les enfants-soldats ;
· L’élaboration d’une stratégie d’inspection du
travail à l’échelle du pays qui renforce le rôle de
l’inspection du travail, garantit les travailleurs dans
l’exercice de leurs droits fondamentaux et œuvre à
l’élimination des pires formes de travail des enfants,
en particulier dans le secteur minier artisanal.
Un rapport circonstancié détaillant l’ensemble de
ces éléments en vue du retour de la RDC à l’AGOA
sera envoyé, pour dispositions, aux Etats-
Unis.
4) Reprise des activités scolaires et
universitaires après la levée de l ’état
d’urgence
Le Président de la République a déclaré le 21 juillet
dernier la fin de l’état d’urgence sanitaire proclamé
par l’ordonnance n° 20/014 du 24 Mars
2020 pour faire face à l’épidémie de la COVID-19.
L’une des conséquences de cette décision est la
levée de la mesure de fermeture temporaire sur
toute l’étendue du territoire national des écoles, des
universités, des instituts supérieurs officiels et privés,
d’abord pour les classes terminales.
A quelques jours de la reprise des enseignements
au sein des établissements scolaires et

universitaires, le Président de la République a
rappelé et a insisté auprès des membres du
Gouvernement, en particulier des Ministres
sectoriels pour qu’ils veillent à la mise en place et au
respect scrupuleux du dispositif anti-Covid-19 au
sein de tous les établissements concernés. Il y va
de la santé de nos enfants et de notre jeunesse.
Car la Covid-19 n’est pas derrière nous, elle est
encore avec et parmi nous.
C’est pourquoi il a demandé à tous les responsables
des établissements scolaires et universitaires
d’observer et de faire observer strictement les
mesures barrières reprises ci-dessous à l’entrée et
à la sortie des écoles et des universités :
- la mise en place des dispositifs de contrôle à chaque
entrée impliquant la prise de température, le lavage
des mains et/ou l’application des gels
�K�\�G�U�R�D�O�F�R�R�O�L�T�X�H�V����
- le port correct et obligatoire des masques dans les
salles de classe et autres espaces publics au sein
desdits établissements ;
- le respect de la distanciation physique entre élèves
et étudiants dans les salles de classe ou de cours et
les autres lieux destinés aux activités scolaires et
universitaires ;
- la décontamination et la désinfection régulières
des locaux consacrés aux activités scolaires ou
académiques.
Les Ministres sectoriels doivent organiser des
contrôles pour s’assurer du respect de ce dispositif
au sein des écoles et universités et entrevoir des
sanctions en cas de non-respect.
Les Ministres sectoriels doivent également toutes
affaires cessantes prendre langue avec les différents
syndicats des enseignants et professeurs pour
harmoniser les modalités de cette reprise des cours.
5) Multiplication des services aux postes
frontaliers
Le Président de la République est informé depuis
un certain temps, que l’on assiste à une résurgence
du phénomène de multiplication des services
étatiques et provinciaux aux différents postes
frontaliers du pays.
Cette situation qui n’est pas de nature à contribuer à
l’assainissement du climat des affaires et à
l’accroissement des recettes dont le pays a
grandement besoin pour faire face à la crise socio-
économique, entraîne de nombreuses
conséquences négatives notamment des
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Soutien aux institutions
�6�X�G���8�E�D�Q�J�L�¬�����O�H���)�&�&���D���P�D�Q�L�I�H�V�W�p���G�D�Q�V���O�D���U�X�H

A l’instar de Kinshasa et d’autres
villes du pays, les partis membres
du regroupement politique Front
Commun pour le Congo (FCC) ont
marché dans le Sud-Ubangi en
vue de soutenir les institutions de
la RD Congo. A l’issue de cette
marche, un mémorandum a été
remis à l’autorité provinciale, le
Gouverneur du Sud-Ubangi.
Tout en réitérant  leur sout ien
indéfectible à l ’autorité morale du
FCC, Joseph Kabila Kabange, «le
parrain et le promoteur de l’alternance
politique et de la passation apaisée et
civi l isée du pouvoir» en RDC, les
membres du FCC Sud-Ubangi ont
exprimé leur attachement aux

les manœuvres machiavéliques d’où
qu’elles viennent visant à l’inféodation
de nos Institutions dans le but de créer
un forum National pouvant semer les
troubles et le désarroi parmi  la
population qui aspire à l’amélioration
des conditions de vie», ont déclaré les
signataires du mémorandum.
�(�Q�I�L�Q�����L�O�V���R�Q�W���U�p�D�I�I�L�U�P�p���G�¶�X�Q�H���V�H�X�O�H���Y�R�L�[
à t ravers cette marche pacif ique,
l’attachement du FCC au respect de
la Constitut ion,  des lois et des
règlements de la République. La copie
dudit mémorandum a été réservée au
Président de la République, à la
Présidente de l’Assemblée Nationale
de même qu’au Premier Ministre.

La Pros.
institutions légalement établies et au
strict respect de la Constitution du

pays.
«Nous dénonçons par ailleurs toutes
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�.�L�S�X�S�X�¬�����'�H�Q�L�V���0�X�N�Z�H�J�H���D�S�S�H�O�O�H���j�����O�D���M�X�V�W�L�F�H��
à la coexistence pacifique et à la  paix

Depuis mon tweet du dimanche
26 juillet dénonçant le récent
massacre survenu à Kipupu en
territoire de Mwenga au Sud
Kivu, j’ai reçu diverses
correspondances haineuses et
des membres de ma famille ont
été intimidés et menacés. Il y a
22 ans, je découvrais les
conséquences dramatiques de la
guerre sur le sol congolais, dans
la région des Kivus et dans
d’autres provinces de notre pays.
Depuis, je n’ai cessé de militer
pour la recherche de la vérité et
l’application de la justice, sans
lesquelles nous ne pouvons
espérer une paix durable. Peu
importe la période, peu importe
la région du monde, aucun
mensonge, aucune construction
falsifiée de l’Histoire n’a jamais
réussi à pérenniser la paix.
Bourreaux et victimes n’ont
aucun avenir s’ils sont
condamnés à vivre dans le
mensonge.
Je demande depuis bientôt 10 ans,
l’examen du rapport Mapping réalisé
par le Haut-Commissariat des Nations
unies pour les Droits de l’Homme. Ce
rapport contient une compilation de
crimes de guerre, de crimes contre
l’humanité et de crimes de génocides
détaillés de 1993 à 2003.
Sans que l’on analyse ces crimes qui

tous les jours dans mon hôpital à
Bukavu.
Depuis 2012, après deux tentatives
d’assassinat, je continue de recevoir
des menaces de mort.
Je vis dans mon hôpital sans pouvoir
en sortir sauf,  lors de mes voyages à
l’étranger. Qui a intérêt à m’assassiner
?  Pourquoi ma recherche de la vérité
et mon désir de justice dérangent ?
La recherche de la v érité est  un
processus extrêmement diff icile, je
comprends que je sois attaqué et
menacé par des gens qui ont choisi
un camp, ce n’est pas mon cas, mon
combat est la disparition de tous les
massacres dans mon pays. Chaque
massacre est un massacre de trop.
Aucune vie n’a plus de valeur qu’une
autre. Par le serment d’Hippocrate, j’ai
décidé de dédier ma vie à aider mon
prochain sans distinction de classes
sociales, de genre ou d’origines
ethniques.
Nous continuerons toujours à
répondre à la violence par l’amour.
Face à ces cycles de violences et de
représailles qui ne profitent qu’à ceux
qui cherchent à maintenir le chaos
dans notre pays pour mieux le piller,
nous lançons un appel à la justice, à
la coexistence pacifique et à la paix.

Bukavu,  le 30 juillet 2020
Denis Mukwege

Prix Nobel de la Paix 2018

jalonnent l’Histoire du Congo, sans
que justice ne soit rendue pour ces
crimes, aucun peuple impliqué dans
ces conflits ne pourra se relever ou
ne pourra vivre en paix.
Il semble que préconiser la création
d’une juridiction spéciale pour juger
les crimes au Congo fasse peur à
certaines personnes qui déversent
leur haine sur les réseaux sociaux en
opposant les uns aux autres, souvent
sur la base de mensonges. La
réconcil iation entre les peuples et
l’instauration de réparations pour les

victimes ne peuvent se faire sans que
nous recherchions, sans relâche, la
vérité. «Dire la vérité, c’est le début
du changement».
Ceci est valable pour une victime de
violences sexuelles comme pour une
victime de guerre, de génocide ou de
n’importe quel traumatisme.
Aucune malversation intellectuelle,
aucune menace, aucune uti lisation
de la peur,  ne m’empêchera de
m’exprimer sur la réalité des atrocités
que vivent les populations de mon
pays et dont je soigne les séquelles

Marche dispersée à coup des gaz lacrymogènes
�.�R�Q�J�R���&�H�Q�W�U�D�O�¬�����5�R�O�O�\���/�H�O�R���1�]�D�]�L�¬�D�S�S�H�O�O�H���D�X���U�H�V�S�H�F�W���G�H�V���O�R�L�V

de la République
Vendredi 31 juillet dernier, les
militants du mouvement citoyen
«Lutte pour le changement
(Lucha)», accompagnés des élus
nationaux et provinciaux, étaient
dans la rue à Matadi, capitale
provinciale du Kongo Central,
pour exiger la démission du
Gouverneur Atou Matubuana.
Quoique déterminés, les
contestataires ont tout simplement
été dispersés à coup des gaz
lacrymogènes par les éléments de
la police nationale. Face à cet acte
‘’peu démocratique’’, l’Honorable
Questeur adjoint du Sénat, Rolly
Lelo Nzazi, au cours d’une
interview qu’il a accordée aux fins
limiers de La Prospérité, a haussé
le ton pour rappeler les lois de la
République en cette matière. «La
marche est un droit
constitutionnel. Elle doit se faire
et être encadrée dans le respect
des lois de la République. La
violence physique contre les élus
et paisibles citoyens est
intolérable. Il nous appartient
donc pas de galvauder les acquis
de notre démocratie», rappelle-t-il
avec un air très contrarié.
A en croire le Questeur adjoint du
Sénat et Responsable de la Fondation

Partis de la place ‘‘Les Copains’’ à
Mvuadu dans la commune de Matadi,
la marche d’un groupe de Députés
nationaux et provinciaux du Kongo
Central  pour exiger le départ  du
Gouverneur Atou Matubuana, a été
dispersée par la police à coup de gaz
lacrymogènes au niveau de A 15
après seulement environ 20 minutes.
«La marche est partie de la place Les
Copains, mais n’a pas atteint  la
destination qui est le gouvernorat. Les
policiers déployés partout nous ont
dispersés à coup de gaz
lacrymogènes. Compte tenu de cela,
il n’y avait pas moyen de continuer.
Aussi, il y a eu un groupe de jeunes
gens de l’obédience du gouverneur
qui  a jeté des project i les sur les
manifestants»,  a déclaré un
manifestant.  Les disposit i fs
sécuritaires étaient v isibles sur les
grandes artères et dans les carrefours
de Matadi pour empêcher cette
marche. En dépit de cette situation, les
militants ne se découragent pas et se
disent déterminés à poursuivre leur
série d’actions jusqu’à obtenir  la
démission du gouverneur. Vendredi
dernier, les activités commerciales ont
été restées paralysées le long de
l’itinéraire prévu pour la marche.

Merdi Bosengele

qui  porte son nom, la l iberté de
manifester est garantie par la
Constitution. Pour lui, les droits des
manifestations publiques sont parmi
les droits civiques et politiques garantis
par les articles compris entre 11 et 33
de la Constitution de la RDC. Et donc,
la réprimée brutalement est une faute
grave au regard des dispositions
légales pré rappelées. L’occasion

faisant le larron, Rolly Lelo Nzazi
appelle les autorités de la province du
Kongo Central à privilégier, avant tout,
l’intérêt supérieur de tous les fils et
filles du Kongo Central, en lieu et en
place des intérêts égoïstes qui mettent
en péril le développement ou l’éclosion
de sa chère province qui se meurt à
pet it feu à cause des intérêts
partisans.
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Journée de la femme Africaine : «Le plaidoyer du Professeur
�1�L�F�R�O�H���1�W�X�P�E�D���%�Z�D�W�V�K�L�D�¬�ª

Tout au long  de notre
propos ici, vous allez
certainement comprendre
pourquoi nous nous faisons
votre avocate, pourquoi
nous luttons
inlassablement pour la
promotion de votre statut.
Eh oui, cette promotion
c’est notre propre
promotion. Comment
pouvons-nous nous
développer sans
irréversible vous ? Votre
être-développé est la
condition indispensable du
notre propre.
Embarquées dans le temps,
soumises aux us et coutumes
que vous et moi (Homme)
maîtrisons, sans le vouloir,  ni
le savoir, nous n’avons pas le
souvenir d’avoir commencé
notre expérience de servitude.
Nous voici déjà l iées sans
aucune réminiscence de l’au-
delà du temps et de l’au-delà
de notre situation serve. Que
�G�L�U�H���"�� �1�R�W�U�H�� �S�R�V�L�W�L�R�Q�� �j�� �Q�R�X�V
tous, inférieur/supérieur
construite, dans les rapports
sociaux humains traduit
l’illusion de rapports inférieur/
supérieur selon un modèle de
production rel igieusement
traditionnel. Au niveau du
Judéo-Christianisme et de
l’Islamisme  très rependus en
Afrique par la colonisation,
nous avons démontré,
plusieurs fois, la place
inférieure qu’occupe la femme
en dépit de la vision de Jésus
Christ qui a tranché sur la
question de la promotion de la
femme. Au niveau des
traditions africaines, nous
nous permettons d’indiquer,
tant soit peu, le comportement
général des hommes africains
v is-à-v is des femmes
africaines. On le verra et on
sera étonné de la mêmité de
la vision. Chez les Baluba on
dit par exemple : « Bakaji
mbampaanda bioota » = « les
femmes sont des grandes
diviseuses des familles ; elles
créent la zizanie entre les
membres de celles-ci.
�$�W�W�H�Q�W�L�R�Q����
�©���%�D�N�D�M�L�P�E�D�� �P�X�O�R�P�E�X�� �Z�D
mputu, balengela, babi » =
�©���/�H�V�� �I �H�P�P�H�V�� �G�¶�R�•�� �T�X�¶�H�O�O�H�V
viennent peu importe le niveau
scolaire, elles sont en même
temps, bonnes et mauvaises,
elles ont les mêmes qualités et
les mêmes défauts…
�$�W�W�H�Q�W�L�R�Q����
�©���%�D�N�D�M�L�� �P�E�X�O�D�E�D���� �Q�D�Q�V�K�D
kapuumba, kadi
�N�D�E�X�V�K�L�N�D�P�D���ª�� � �� �©���/�H�V
femmes c’est la terre, le sol,
même un hébété peut s’y
�D�V�V�H�R�L�U���ª���� �$�W�W�H�Q�W�L�R�Q����
�©���%�D�N�D�M�L���� �1�N�R�O�H�Z�D�� �N�D�E�D
�S�D�Q�J�L�O�D���ª�� � �� �©���/�H�V�� �I �H�P�P�H�V��
Nkole (Dieu) les a ratés. Elles
sont diff ici les à dompter.
�$�W�W�H�Q�W�L�R�Q���� �� �©���0�X�N�D�M�L���� �P�E�X�M�L����
badiba mudishila kumonji » =

�©���/�D�� �I�H�P�P�H�� �H�V�W�� �X�Q�H�� �F�K�q�Y�U�H����
on la nourrit attachée à une
corde. Sinon elle va s’égarer
et se faire manger ».
�$�W�W�H�Q�W�L�R�Q����
�©���0�X�N�D�M�L�� �Q�N�D�S�L�D�� �Z�D
�N�D�W�H�H�P�H�V�K�D������ �N�D�N�H�Q�D�� �N�X�S�D�E�X
�G�L�N�D�G�L�G�L������ �N�D�N�H�Q�D�� �N�X�O�H�Q�J�X�O�X�O�D��
anu koshaku mupitshi wa mu
�Q�M�L�O�D���ª��� ���©���/�D���I�H�P�P�H���H�V�W���X�Q���I�H�X
que toi allumer ; il ne faut pas
lui donner la liberté ; il ne faut
pas le négliger (le feu) ; sinon,
i l  va brûler le passant.
�$�W�W�H�Q�W�L�R�Q����
�©���0�X�N�D�M�L�� �Q�N�R�P�E�D�� �N�D�W�D�O�D�O�D������ �X�G�L
ne nzala wa vua kukadia » =
�©���/�D�� �I �H�P�P�H�� �H�V�W�� �X�Q�� �P�D�Q�L�R�F
doux, celui qui a faim peut le
�P�D�Q�J�H�U���ª���� �$�W�W�H�Q�W�L�R�Q����
�©���0�X�N�D�M�L�� �Q�W�V�K�L�O�R�Q�J�X�� �W�V�K�L�G�L
tshikengela anu kutshiela
�P�D�\�L���ª�� � �� �©���/�D�� �I�H�P�P�H�� �H�V�W�� �X�Q�H
�I �O�H�X�U������ �L�O�� �I�X�W�� �O�¶�D�U�U�R�V�H�U
régulièrement et l’embellir à tout
moment. Attention !
De tout le temps on a (les
hommes) jamais cessé d’attirer
l’attention des hommes au sujet
du comportement des
femmes… Ceux des hommes
qui ont canonisé ces sentences
l’ont fait avec des lunettes
d’exilé. Tout comme les
traducteurs des passages
bibl ique qui, en véritables
�©���P�D�V�F�X�O�L�Q�V�� �S�K�D�O�O�R�F�U�D�W�H�V���ª���� �R�Q�W
�D�I�I�L�U�P�p�������©���+�R�P�P�H�����D�L�P�H�]���Y�R�W�U�H
�)�H�P�P�H���ª���� �©���)�H�P�P�H�� �V�R�\�H�]
�V�R�X�P�L�V�H���ª���� �2�Q�� �D�� �R�X�E�O�L�p�� �S�H�X�W��
être expressément que, par
exemple en lingala, une des
langues congolaise, « aimer »
c’est kòlingà (ton bas) et en
même temps ko-lingá (ton haut)
qui veut dire « lier ». Si aimer
c’est « aliéner » positivement
ses l ibertés pour l ’autre, la
femme a, dans l’histoire de
l’humanité, aliéné plus de ses
libertés que l’homme.
Quand bien même tout cela
paraît sempiternel, les mythes
au sujet de la femme sont
clairement affirmés. Les mythes
sont bien une construction des
hommes pour expliquer, selon
leurs besoins et intérêt, des
situations qu’ils ne maîtrisent
pas. On peut donc, avec le
temps les déconstruire en les
démystif iant. Fort de cette
conviction, nous invitons nos

collègues hommes et femmes
de revisiter la situation de la
femme et des hommes avec des
lunettes neuves. Hommes
africains, Femmes africaines
réveillés vous ! Démystifiés du
construit au sujet de nos
rapports réciproques. Allons
résolument et d’une manière
positivement cri tique à la
rencontre de ce que
�©���O�¶�K�X�P�D�Q�L�W�p���F�R�Q�V�W�U�X�L�W�H���ª�� �S�D�U���O�H�V
hommes semble avoir oublié.
Dieu n’a pas créé la femme à
partir de la côte de l’homme
mais bien à côté de l’homme.
En effet « Dieu créa l’homme à
son image, à l’image de Dieu il
le créa, homme et femme il les
�F�U�p�D���ª���� �&�R�P�P�H�� �Q�R�X�V�� �S�R�X�Y�R�Q�V
le lire dans Genèse 1, 27.
Aujourd’hui, et de plus en plus,
le biblisme fondamentaliste
pousse les croyants et même
les non-croyants et cela d’une
manière tenace, à affirmer que
l’humanité descend d’Adam ;
cet homme à qui le Créateur
retira de sa cage thoracique
une côte pour créer Eve sa
femme. Ainsi, les esprits
sexistes, vont-ils comprendre et
rependre que la femme  est
bien le produit de l’homme. Le
récit mythique de la Bible
Judéo-Chrétienne est bien
connu là-dessus tel que raconté
dans Genèse-Alors, on conclut
banalement que la femme est
inférieure à l’homme. Ainsi, les
coutumes, les mœurs, les
traditions portées par
l’imagination et les
manipulations humaines,
n’échappent pas la règle de la
contingence. Telle est la vérité
sur laquelle repose la conviction
et l’énergie qui portent les
hommes et les emportent dans
l’analyse de la condition de la
femme.
Quelque part donc, depuis des
millénaires, l’humanité gît et se
meut dans ce qu’on appelle
�©���O�H�V�� �Y�D�O�H�X�U�V���ª���� �1�R�X�V�� �G�H�Y�R�Q�V
dire que est valeur, ce qui a du
prix bienfaisant et valorisant
pour la communauté, les
�F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���� �� �P�D�L�V�� �F�H�� �T�X�L
dévalorise et aliène, ne peut
être classé dans l’échelle des
valeurs. Au sujet de la
représentation de l’image de la

femme, africaine en particulier,
par l’ensemble de la société,
rien n’est évident quand on dit
qu’elle est son aide, elle est
bonne pour la cuisine, pour
mettre au monde l’enfant, pour
s’occuper uniquement du
foyer…
Loin de l’intention de remettre
tout en question, notre volonté
veut indiquer que « les
�Y�D�O�H�X�U�V���ª�� �G�H�� �Q�R�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V
traditions liées à la condition de
la femme ne sont pas absolues
et reposent, en majeure partie,
sur des conditions
socioculturelles qui peuvent
être saisies comme antivaleurs
dans la mesure où elles
véhiculent les anachronismes à
l’égard de la femme.
Peut-on continuer à affirmer et
accepter les anachronismes
tels que : �©���S�D�U�� �V�D�� �Q�D�W�X�U�H
même, la femme est destinée
aux ouvrages domestiques,
ouvrages d’ailleurs qui
sauvegardent admirablement
l’honneur de son sexe et
répondent mieux de leur nature
à ce que demandent la bonne
éducation des enfants et la
prospérité de la famille ». La
sentence est simplement
révoltante…
Doit-on laisser la femme
africaine dans la situation de la
classe ouvrière telle qu’écrite
par Karl Marx. Une classe
ouvrière torturée par le
bourgeois capitaliste : La
femme africaine, oui, est encore
aujourd’hui en position de
douleur et de privation, et les
hommes africains ne veulent
pas que cela change. Oh ! En
Afrique, que les femmes sont
sous tutel le des hommes !
Nous pensons que la lutte de
la femme pour la promotion de
son statut ne doit pas porter le
germe de la lutte à mort qui
évoluerait nécessairement
dans des classes en
compétition. En réali té, ce
n’est pas la mort de l’homme

que la femme souhaite. Ce
n’est pas « la mort du pécheur
qu’elle veut ; elle lutte pour
qu’ensemble homme et femme
se convertissent au sujet de la
promotion de son statut. Ceci
est un impératif nécessaire au
développement de la
civi l isation africaine et
pourquoi pas universelle.
Mon Dieu, quelle est cette
façon de représenter l’image
de l ’homme et celle de la
femme en termes des
�F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H�V��; comme s’i l
s’agissait de l’opposition entre
le jour et la nuit, entre le grand
et le petit, entre l’absence et
la présence. On le voit en
�$�I �U�L�T�X�H���� �� �G�X�� �J�U�R�X�S�H�� �G�H�V
hommes on exclue d’une
manière ou d’un autre, les
femmes et du groupe de celle-
ci, les hommes sont exclus
mêmement. Paradoxe ! Alors
qu’en Afrique même, l’évidence
est nette et indéniable : elle est
détentrice des valeurs et des
forces de l’humanisation de la
�V�R�F�L�p�W�p���� �� �H�O�O�H�� �H�V�W
fondamentalement la
propriétaire des l ieux, des
�W�H�U�U�H�V���� �� �H�O�O�H�� �H�V�W�� �©���P�D�W�L�q�U�H���ª
dont l’homme est formé ; elle
est réceptable de la vie ; en
elle se mesure l’importance du
phénomène et de la fonction
de la génération. A notre avis,
l’homme ne comprenant pas la
mysticité et les pouvoirs
immenses de l’être-femme,
s’imagine et encore s’imagine,
dans un élan égoïste, que les
traditions africaines par
exemple, que le canon biblique
judéo-chrétien qu’il traduit mal,
constitue les « canons de la
�Y�p�U�L�W�p���ª���� �4�X�H�O�O�H�� �L�O�O�X�V�L�R�Q���"

Nicole Ntumba Bwatshia
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TGV (Transport Global Villes)
Agence de voyage Kinshasa – Matadi – Boma - Kinshasa
Horaire Aller-retour�������&�K�D�T�X�H���M�R�X�U���V�X�U����ème Rue, Avenue de
la Révolution, à côté de la DGI pour les voyageurs de
Kinshasa et devant l’Hôtel Munganga pour ceux de Matadi
avec ce Prix unique de 24.000 FC.

Heure de départ���������K�����¶���±��Heure d’arrivée�����������K�����3�R�X�U���W�R�X�W�H
réservation, appeler  à Kinshasa au numéro (+243) 89 86 37
040 et  à Matadi les (+243) 84 78 22 827 ; 89 92 69 829 et
89 58 98 018.
Voyager à bord de TGV, c’est le confort, la sécurité, la rapidité
et la ponctualité. Essayez.
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�%�&�&�¬�����1�R�s�O���7�V�K�L�D�Q�L���D�S�S�H�O�O�H���j���X�Q���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���G�H���Y�L�V�L�R�Q�����G�H
stratégie et de politique monétaire

*Est-ce que la BCC, elle-même,  n’est-elle pas victime
de sa propre gestion avec sa sous-capitalisation ? Ici,
Noël Tshiani Muadiamvita, Docteur en Sciences
Economiques, crève l’abcès. Il considère que les
mesures prises par la BCC dans le cadre de la riposte
à la Covid-19, pour préserver la stabilité du cadre
macroéconomique, conjointement aux mesures prises
pour soutenir l’offre et la demande des biens et
services, sont quasiment les mêmes que celles prises
par toutes les autres banques centrales à travers le
monde. D’ailleurs, il constate que la BCC est l’une des
rares banques au monde à ne pas disposer d’actifs
rentables et donc, d’un seigneuriage conséquent. La
raison est à trouver dans la dominance budgétaire qui
a fait que tous les crédits faits à l’Etat n’ont jamais été
remboursés. La créance actuellement reconnue par
l’Etat atteindrait les 1.250 milliards de CDF. Une
créance sans intérêt, ni perspective de
remboursement du capital.
A son avis, la BCC me semble à court d’imagination
actuellement. Elle répète les mêmes recettes de
politique monétaire qui ont montré leurs limites. Un
changement de vision, de stratégie et de politique et
aussi d’hommes serait bénéfiques pour la Banque
centrale du Congo et le pays.

Exégèse
Face à la dépréciation du franc
congolais sur le marché des changes,
Noël Tshiani, économiste et ancien haut
fonctionnaire de la Banque mondiale,
par ailleurs candidat à la présidentielle
de 2018, estime que la Banque centrale
du Congo ne sait plus innover. L’Institut
d’émission, rappelle-t-il, applique les
mêmes stratégies pour faire face à la
crise provoquée par la pandémie de
Covid-19 alors que les données ne sont
pas les mêmes qu’en temps ordinaire.
Le banquier congolais, qui a fourbi ses
armes auprès de plusieurs banques
américaines dans le Wall Street à New
York et à la très prestigieuse Banque
mondiale à Washington, s’est livré à
Econews et à La Prospérité. Il avait co-
présidé, à l’appel de Laurent Désiré
Kabila, la réforme  monétaire qui avait
donné naissance à l’actuel franc
congolais. Il est Docteur en Sciences
économiques de l’Université de Paris
IX Dauphine et détient un Master of
Business Administration en Banques
et Marchés Financiers
d’AdelphyUniversity à New York et
d’une formation post universitaire en
Leadership et Management de Harvard
Business School. Sa thèse de doctorat
a porté sur l’Indépendance des
banques centrales, l’obligation de
rendre compte et l’incidence sur la
politique monétaire: Application à la
République Démocratique du Congo. Il
est l’auteur de plusieurs livres sur les
banques centrales, la polit ique
monétaire, le secteur financier, la
monnaie et les banques. Voici sa lecture
des faits.

Interview exclusive à
La Prospérité et Econews

La Prospérité et
Econews:��Comment justifiez-vous
la surchauffe actuelle sur le marché
de change ? 
�1�R�s�O���7�V�K�L�D�Q�L���¬La surchauffe actuelle

sur le marché des changes est la
conséquence d’un déséquilibre entre
l’offre et la demande des devises,
déséquilibre alimenté d’une part, par
l’apparition et l ’expansion de la
pandémie de la Covid-19 dans le
monde et ses effets négatifs sur
l’économie nationale, et d’autre part, par
une augmentation incontrôlée de la
masse monétaire à cause de la
monétisation du déficit budgétaire. Il y a
des facteurs explicatifs de cette situation.
Sur le plan externe, il y a des effets
négatifs dus à la crise de la Covid-19,
ayant provoqué notamment une baisse
de la demande mondiale et un recul de
l’activité économique (-3,0 %) après
une expansion de 2,9 % en 2019. Il y a
aussi la transmission de ces effets sur
l’économie congolaise par les canaux
du commerce international, des
investissements directs et des transferts
des revenus. Sur le plan intérieur, il y a
des effets des mesures de riposte à la
pandémie visant notamment à soutenir
l’offre et la demande des biens et
services. La combinaison de ces
chocs extérieurs et intérieurs a conduit
aux conséquences néfastes suivantes.
Du point de vue de l’offre et demande
�L�Q�W�p�U�L�H�X�U�H�������O�D���E�D�L�V�V�H���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���G�H�V���E�L�H�Q�V
et services a été exacerbée par les
mesures internes de riposte à la Covid-
19 (confinement, réduction de la
circulation des personnes et des biens
et services), ce qui alimente la
demande des devises. Il y a eu aussi
baisse moins que proportionnelle des
dépenses (-11,6 %) par rapport à la
baisse des recettes. Les dépenses se
sont établies à 2,23 milliards Usd en
cumul annuel au 20 juillet 2020 contre
2,72 milliards Usd à fin juillet 2019.
Cependant, les recettes publiques ont
reculé de 23,1 %, se situant à 1,9
milliards Usd en cumul au 20 juillet
2020 venant de 2,67 milliards Usd à fin
juillet 2019. En mettant ensemble les
dépenses et les recettes publiques, on

aboutit à des déficits importants à
financer. Comment ces déficits ont été
financés ? Le financement monétaire
des déficits publics à fin avril 2020 a été
de 419,0 milliards de CDF après avoir
atteint 500,0 milliards au 22 avril 2020.
Ensuite, il y a eu monétisation de l’appui
budgétaire du FMI dans un contexte de
baisse de la production et de la rareté
des devises étrangères. Cette
monétisation correspond à un
financement monétaire en l’absence de
la cession des devises par la Banque
centrale. Enfin, il faut noter que la faible
attractivité du bon du Trésor ne peut
permettre de ponctionner suffisamment
de liquidité sur le marché pour atténuer
la surchauffe.
Du point de vue de l’offre et demande
extérieure, il faut noter la chute des
exportations des biens de 7,3 milliards
Usd au premier semestre 2019 à 4,8
mill iards Usd à la période
correspondante de 2020, soit une
baisse drastique de 34,0 %. A ceci il
faut aussi ajouter la baisse de 60,2 %
des donations extérieures, reçues sous
la forme d’aide publique au
développement, passant de 296,7
millions Usd au premier semestre 2019
à 118,1 millions Usd au premier
semestre 2020. Il faut aussi souligner
la contraction de 73,5 % des transferts
publics en capital reçus, soit de 268,2
millions Usd à fin juin 2019 à 71,0
millions Usd à fin juin 2020. Il faut aussi
ajouter un recul de 19,2 % des
investissements directs entrants en
RDC, soit de 825,0 millions Usd à fin
juin 2019 à 667,3 millions Usd à fin juin
2020 ; et une baisse du volume
d’importations des billets de banque en
USD par les banques commerciales :
soit 121,0 millions Usd au mois d’avril
2020 et 163,8 millions Usd au mois de
mai contre 304,0 millions Usd au mois
de mars 2020 et une moyenne de 255,6
millions Usd pour les deux premiers
mois de l’année.
Cette situation tient principalement de la
faiblesse de l’offre des devises, dans
un contexte où la demande demeure
croissante, alimentée tant par des
besoins réels du commerce extérieur
que par une forte demande intérieure
des divises liée à la préférence accrue
de devises pour motif notamment de
protection du pouvoir d’achat et de
spéculation. La forte demande des
dollars est ainsi et aussi expliquée par

la forte dollarisation de l’économie dans
un pays où la population a littéralement
abandonné l’usage de la monnaie
nationale qui a perdu les trois
prérogatives d’une monnaie moderne
(moyen des payements, unité de
compte et réserve de valeur) à cause
du taux d’inflation élevés au fil des
années.  
Notre économie est une économie de
rente, tournée vers l’exportation de
matières premières, principalement le
cuivre et le cobalt. Et ces exportations
sont la principale source des devises
pour notre économie. Avec la baisse
de la demande mondiale, conjuguée
aux mesures de restrictions de
mouvement des personnes dans
plusieurs économies dont la Chine,
l’Union Européenne et les USA,
principaux partenaires de la RDC, les
exportations congolaises ont fortement
baissé, réduisant sensiblement l’offre
de devises.
Cette crise a montré, une fois de plus,
la vulnérabilité de l’économie
congolaise fondée sur sa dépense
extérieure. La politique monétaire de la
BCC ne peut à elle seule tout faire. Il est
indispensable que ses actions soient
relayées par des mesures aussi bien
budgétaire (réforme du système fiscal)
que structurelles pour consolider la
stabilité macroéconomique. En effet, il
n’y a pas de monnaie forte sans une
économie forte, tournée principalement
vers une production et une
consommation intérieure significative. 
Pour stabiliser durablement le cadre
macroéconomique, il est nécessaire
que des mesures additionnelles soient
envisagées aux niveaux budgétaires,
monétaire, de change et économique.
Au niveau de politique budgétaire, il faut
améliorer la mobilisation des recettes
publiques notamment par la lutte contre
la fraude et l’arrêt des exonérations
�H�[�W�U�D���O�p�J�D�O�H�V�������D�P�p�O�L�R�U�H�U���O�D���P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q
d’autres ressources externes et
internes (notamment les obligations
indexées au taux de change) ;
améliorer la gestion des régies
financières à travers la signature des
contrats de performance ; amorcer la
réforme du système fiscale actuel ; et
contenir les dépenses de
fonctionnement et établir la hiérarchie
entre les dépenses contraignantes
(salaires, dettes extérieures,),
prioritaires (dépenses liées à la Covid-

19) et non prioritaires.
Au niveau de la politique monétaire, il
faudra dans l’immédiat ponctionner au
maximum toute liquidité excédentaire.
En plus, i l  faut envisager la
restructuration complète du système
financier pour diversifier l’actionnariat
des banques en y amenant des
capitaux importants et nouveaux
actionnaires et d’autre part développer
le marché financier, y compris
l’introduction de nouveaux instruments
dont le leasing et le marché boursier et
des capitaux. Une nouvelle réforme
monétaire est à envisager dans le cadre
d’un programme global pour mettre fin
à la dollarisation afin de permettre à la
BCC de regagner le contrôle de la
masse monétaire, élément essentiel
pour conduire une politique monétaire
crédible.
Au niveau de la politique de change, il
faut augmenter l ’enveloppe
d’interventions indirectes ; programmer
une intervention directe sur le marché,
contrôler les rapatriements des devises
par les entreprises minières et
s’assurer de leur utilisation dans
l’économie nationale.
Au niveau économique, il faut repenser
certaines politiques sectorielles en
mettant en œuvre des mesures
sectorielles visant à relancer l’activité
économique et augmenter l’offre des
biens sur le marché. Un redéploiement
des ressources vers le développement
et la mécanisation de l’agriculture, de
l’élevage et de la pêche ainsi que
l’accélération de l’industrialisation du
secteur minier devront s’inscrire dans
le cadre d’une stratégie globale du
développement du pays.
La Banque centrale a pour mission
d’assurer la stabilité du niveau
général des prix. Est-ce que cette
mission est assurée
�F�R�Q�Y�H�Q�D�E�O�H�P�H�Q�W�¬�"
La Banque centrale du Congo n’assure
pas convenablement sa principale
mission. Les tensions inflationnistes qui
s’observent depuis le début de l’année
ont mis à rude épreuve l’efficacité de la
politique monétaire que mènent la BCC
et l’atteinte de l’objectif de stabilité des
prix par celle-ci. D’aucuns estiment que
cette efficacité et l’atteinte des résultats
par la BCC dépendant en partie de la
nature ou la gravité du choc subi, du
régime de change, de la qualité des
marchés monétaires et financiers ainsi
que de la capacité financière de la
Banque centrale.
De par la structure et les
caractéristiques de notre économie, la
politique monétaire est très limitée,
surtout quand il s’agit des chocs
économiques d’origine extérieure et
réelle, comme nous le vivons à présent.
Voilà pourquoi, la politique monétaire doit
se faire accompagner d’autres
politiques macroéconomiques et
structurelles. I l faut donc une

(Suite en page 7)
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coordination intelligente des politiques
économiques, budgétaires, monétaires
et sectorielles pour atteindre les résultats
escomptés. Mais pour que des résultats
durables soient atteints, toutes les
actions doivent être menées dans le
cadre d’une vision cohérente de
développement par des hommes
capables et crédibles.
Le recours à la planche à billets est-
il une solution face à la crise que
�W�U�D�Y�H�U�V�H�� �O�H�� �S�D�\�V�� �D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�¬�"
�(�[�L�V�W�H���W���L�O���G�·�D�X�W�U�H�V���D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�V�¬�"
De manière générale, l’Etat dispose de
quatre leviers pour se financer : faire
des coupes budgétaires (pour baisser
ses dépenses) ; augmenter les
recettes (via l’impôt) ; s’endetter auprès
de créanciers disposés à lui prêter de
l’argent ; et recourir à un financement
monétaire.
Si l’on considère les deux premiers
leviers, la situation en RDC est très
alarmante. En effet, le budget actuel est
quasiment consacré aux dépenses
courantes, notamment les
rémunérations des agents et
fonctionnaires de l’Etat. Dans ces
circonstances, décider de baisser ces
dépenses pourrait entraîner à coup sûr
la montée des tensions sociales non
souhaitées pour la stabilité du pays.
Par contre, une révision à la baisse du
train de vie de l’Etat en cette période de
crise peut apporter des ressources
additionnelles dont l’Etat a besoin.
Concrètement, le Gouvernement peut
décider par exemple une baisse de 20
% des émoluments et autres primes
perçus par tous les hauts fonctionnaires
de l’Etat (membres du Gouvernement,
députés nationaux : sénateurs,
gouverneurs de province etc.) et dans
la foulée plafonner les dépenses de
fonctionnement des ministères et autres
institutions publiques. Ces genres des
mesures ont permis à nombre de pays
de dégager des épargnes qu’ils ont pu
affecter à d’autres besoins prioritaires).
Il faut aussi chercher des voies et
moyens pour accroître les
�U�H�F�H�W�W�H�V���S�X�E�O�L�T�X�H�V���� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �S�D�U
l’augmentation des impôts via le taux
ou l’assiette, ce qui implique des
réformes structurelles à engager.  
La lutte contre la fraude et la réduction
des exonérations fiscales devrait avoir
un effet bénéfique. Enfin, le troisième
levier concerne l’endettement. Ce
dernier peut s’opérer sur le marché
extérieur ou sur le marché intérieur. Sur
le marché extérieur, la RDC est une
candidate qui ne présente pas assez
de crédibilité, ni de garantie aux yeux
des bailleurs de fonds. Cette situation
est principalement exacerbée par le fait
que le pays ne soit pas encore admis à
un programme économique formel
avec les institutions financières
internationales.
A cet effet, la levée des fonds à des
conditions concessionnelles est très
difficile surtout dans ce contexte de la

  Franc Congolais
�%�&�&�¬�����1�R�s�O���7�V�K�L�D�Q�L���D�S�S�H�O�O�H���j���X�Q���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���G�H

vision, de stratégie et de politique monétaire

propagation de la pandémie. Toutefois,
un tel exercice serait possible si le
manque de crédibilité financière du
pays était compensée par la crédibilité
des acteurs clé, notamment dans le
domaine économique et monétaire
(Premier ministre, ministre des
Finances et gouverneur de la Banque
centrale).
Sur le marché intérieur, l’Etat a la
possibilité de lever les fonds pour le
financement de son action à travers les
bons du Trésor. Cependant, la situation
de la dépréciation actuelle de la monnaie
n’est pas de nature à rassurer les
investisseurs pour ces placements en
faveur de l’Etat congolais. L’inexistence
d’un marché financier structuré est une
contrainte importante.
Comparativement aux pays européens
par exemple, en 2020, pour financer
son plan d’urgence dans le contexte
de la Covid-19, la France a prévu
d’emprunter au moins 90 milliards
d’euros de plus que ce qui était
initialement prévu dans le budget, soit
323 milliards d’euros.
La seule alternative en termes de
financement par des ressources
propres, serait alors le recours au
dernier levier, c’est-à-dire le
financement monétaire. Cependant,
l’évolution notamment du marché
congolais en ces sept premiers mois
de 2020 oblige à repenser cette
stratégie.
En effet, après avoir enregistré des taux
de dépréciation mensuels de 1,99 % et
1,82 %, respectivement aux mois de
mars et d’avril 2020, le franc congolais
a connu une accélération de sa perte
de valeur face au dollar américain, pour
atteindre des taux mensuels de 4,58 %
et 4,45 %, respectivement aux mois
de mai et juin 2020.
Ces taux auraient été beaucoup plus
importants n’eut-été l’encaissement de
l’appui à la balance des paiements de
décembre 2019 et le rachat de l’appui
budgétaire d’avril 2020, du FMI. Ces
appuis ont permis à la banque de
conforter, tant soit peu, son matelas des
devises et de procéder à des
interventions indirectes sur le marché,
en exécutant certaines dépenses du
Trésor en devises.
Les pressions sur le marché des
changes se sont portées sur celui des

biens et services, avec un
cumul annuel du taux
d’inflation de 10,90 % et de
13,39 % en glissement
annuel, contre
respectivement 2,29 % et
4,14 % à la période
correspondante de l’année
2019, érodant
substantiellement les
pouvoirs d’achat des
ménages.
C’est ce lien, entre
l’expansion de la masse
monétaire et l’inflation, qui
est craint dans cette

stratégie de financement monétaire du
déficit public.
Ainsi, en réalité, sans un autre moyen
de couverture, un financement
monétaire, ne ferait qu’aggraver la
situation dans ce contexte de la
pandémie, surtout si c’est pour couvrir
les dépenses de consommation
courante.
La seule alternative, en l’absence
d’appui extérieur, serait alors de
consacrer une partie, ou l’essentiel de
ce financement au secteur de la
production. Mais là également, il faudrait
au minimum exiger ou interdire la
circulation de la devise étrangère et
exécuter scrupuleusement la loi qui
consacre l ’usage exclusif de la
monnaie nationale sur toute l’étendue
du territoire national.
Par ailleurs, il faudrait également
négocier ardemment la conclusion d’un
programme avec le FMI pour la
crédibilité du pays, laquelle lui permettrait
de lever les fonds sur le marché
international qui pourraient alors être
affectés au financement des
infrastructures de production des biens
et services.
Existe-t-il une politique monétaire
�D�G�D�S�W�p�H���j���O�D���F�U�L�V�H���j���O�D���%�&�&�¬�"���$�Y�H�]��
vous l’impression qu’on navigue à
�Y�X�H�¬�"���6�L���R�X�L�����T�X�H�O�O�H���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�R�L�W��
on mettre en place pour financer le
fonctionnement de l’Etat et en même
temps juguler la surchauffe sur le
�P�D�U�F�K�p���G�H�V���F�K�D�Q�J�H�V�¬�"
La BCC conduit sa politique monétaire
en utilisant les différents instruments ad
hoc à sa disposition. Ces instruments
sont flexibles suivant le contexte
économique en présence. Ainsi, en
période de surchauffe, les instruments
de politique monétaire sont orientés en
vue du resserrement de la liquidité. Tel
est le cas du contexte de la crise
actuelle. Cependant, en période
d’expansion économique, les mêmes
instruments sont util isés pour
accompagner la croissance (politique
monétaire accommodante).
Ainsi, la problématique de l’efficacité de
la politique monétaire ne devrait pas
seulement se poser, en considérant la
crise actuelle de la Covid-19.
Cependant, l’efficacité de cette politique
monétaire a toujours été fragilisée par
le contexte de dominance budgétaire et

de dollarisation qui minent le pays. La
dollarisation a pour effet de plomber le
canal de transmission des impulsions
monétaires sur la sphère réelle tandis
que la dominance budgétaire prive la
banque de ressources financières.
L’absence de moyens suffisants à sa
disposition, ne permet pas non plus à
la banque centrale de mettre en œuvre,
en toute indépendance, sa politique, en
luttant efficacement contre ce fléau.
A la question de savoir quelle politique
doit-on mettre en place pour financer le
fonctionnement de l’Etat et en même
temps juguler la surchauffe sur le
marché des changes ? Il convient de
préciser que la fiscalité est la principale
source de financement de l’Etat et en
cas de financement du déficit éventuel,
il peut être fait recours au marché ou à
l’endettement.
Concernant le financement monétaire,
i l est une source qui peut être
efficacement utilisé si dans la limite de
la programmation monétaire, ces
ressources de la BCC mises à la
disposition de l’Etat sont utilisées
principalement pour f inancer les
investissements et autres projets
capables de s’auto-rembourser. Ainsi,
la monnaie créée à la période T devrait
stimuler l’économie avant d’être détruite
lors du remboursement du crédit à la
période T+N. L’uti lisation de cet
instrument dans l’environnement
congolais implique une grande
discipline au risque d’alimenter la
déstabil isation du cadre
macroéconomique.
Ainsi, les mesures prises par la BCC
dans le cadre de la riposte à la Covid-
19, pour préserver la stabilité du cadre
macroéconomique, conjointement aux
mesures prises pour soutenir l’offre et
la demande des biens et services, sont
quasiment les mêmes que celles
prises par toutes les autres banques
centrales à travers le monde.
Est-ce que la BCC elle-même n’est-
elle pas victime de sa propre
gestion avec sa sous-
�F�D�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�¬�"
La BCC est l’une des rares banques
au monde à ne pas disposer d’actifs
rentables et donc,  d’un seigneuriage
conséquent. La raison est à trouver
dans la dominance budgétaire qui a
fait que tous les crédits faits à l’Etat
n’ont jamais été remboursés. La
créance actuellement reconnue par
l’Etat atteindrait les 1.250 milliards de
CDF. Une créance sans intérêt,  ni
perspective de remboursement du
capital.
La BCC me semble à court
d’imagination actuellement. Elle répète
les mêmes recettes de politique
monétaire qui ont montré leurs limites.
Un changement de vision, de stratégie
et de politique et aussi d’hommes serait
bénéfiques pour la Banque centrale du
Congo et le pays.

Propos recueillis par La
Prospérité et Econews

(Suite de la page 6)
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5 ème  Tribune pour un après-Covid-19 Salutaire
Déclarer la guerre contre la faim. Militariser l’agriculture

(Par Didier Mumengi, Sénateur et Ecrivain)
La faim est l’ennemi national
numéro un. Elle est la racine,
la source et l’origine de tous les
malheurs qui endeuillent la
République Démocratique du
Congo. Ce pays qui crève de
faim aujourd’hui comptait, en
1948, plus de 15.000
entreprises industrielles,
commerciales et agricoles. Le
pays possédait près de 3
millions d’hectares de terrains
agricoles répartis entre
135.000 « fermettes » en
région forestière et 250.000 «
fermettes » en région de
savane. Il a exporté plus de
8.500 tonnes de riz en 1950,
dont près de 1.500 tonnes à
destination de la Belgique.
En 1947, 340.000 têtes de
bovins ont produit 4.400 tonnes
de lait, 75 tonnes de beurre et
15 tonnes de fromage.
En 1959, le Congo a produit
1.500.000 tonnes de farine de
manioc, ce qui le classait
jusqu’à cette date, parmi les dix
premiers pays producteurs
mondiaux de manioc. Il a aussi
produit 1.590.000 tonnes de
bananes, 560.000 tonnes de
maïs, 250.000 tonnes de paddy
(Riz non décortiqué), 15.000
tonnes de caoutchouc, 1.500
tonnes d’écorces de quinquina,
30.000 tonnes de sucre,
39.000 tonnes de production
globale de café (robusta et
arabica), 143.000 tonnes de
cotongraine… Le Congo a
exporté 297 tonnes de miel en
1947… En 1948, les cultures
d’exportation représentaient 48
% de la valeur totale des
exportations.
En 1953, par exemple, le
Congo assurait 20% des
importations totales belges des
produits agricoles, dont 96%
des importations belges d’huile
de palme, 97% des noix de
palme, 41% du caoutchouc,
15% du coton, 12% du café et
11% pour le cacao…
Hélas, avec l’accession du pays
à l’indépendance, commence
une descente aux enfers qui
n’en finit pas. Dès la fin de
l’année 1960, la production
moyenne du maïs ainsi que sa
surface moyenne cultivée ont
baissé respectivement de
l’ordre de 75% et de 96%. Dès
1961, la République
Démocratique du Congo a
cessé d’exporter le maïs et en
est devenu, depuis,
importateur.
Les études les plus sérieuses
estiment qu’à la fin de cette
année 2020, le déficit de la
balance commerciale agricole
atteindra 90% contre 60% en
2015. Une sombre perspective
quand on sait que la RDC qui
totalise environ 80 millions de
personnes aujourd’hui,
hébergera plus de 100 millions
d’habitants en 2030 et 140
millions en 2050.

Il y a donc un impératif de l’état
d’urgence agricole… La RDC
doit décisivement sortir du
cycle d’éternel
recommencement qui fait de
nous des Sisyphes travaillant
éternellement à remonter une
roche agricole croulante.
Il faut changer le mode
opératoire
Tous les problèmes auxquels la
société congolaise se trouve
confrontée aujourd’hui – qu‘ils
soient moraux, sociaux,

économiques ou politiques –
restent issus de la crise de la
faim. Comme le montre ce
tableau ci-après, les plans,
projets, programmes et
initiatives s’amoncellent, dans
le domaine crucial de
l’agriculture, mais la faim ne
cesse de gagner du terrain.
Tableau 1 : Echecs de la
réflexion stratégique et
d’action méthodique en
agriculture

Une question s’impose donc : «
Pourquoi tous ces plans, projets,
ini t iatives, opérations et
programmes de relance agricole
ont échoué ? »

Depuis 40 ans, la Côte d’Ivoire
est le premier producteur mondial
de cacao, avec une production
moyenne annuelle de 1.200.000
tonnes, soit 41 % de l’offre
mondiale. Cette production
cacaotière mobilise près de 1
million de producteurs ivoiriens,
fournit 14% du PIB de l’économie
ivoirienne, représente 40 % de
recettes d’exportation, finance
10% du budget de l’Etat, et plus
de 6.000.000 de personnes
vivent directement des revenus
tirés de la production du cacao.
Comble des paradoxes, les
plants du cacao qui sont à la
base du boom cacaoyer ivoirien
viennent du Centre de Recherche
Agronomique de Yangambi, à
100 km à l’ouest de Kisangani,
au nord-est de la RDC. Ce
Centre était, jusqu’en 1964, le
plus grand centre de recherche
en agronomie tropicale du
monde. Aujourd’hui,  la
République Démocratique du
Congo est réduite au rang d’un
tout petit producteur de cacao,
avec seulement 6 000 tonnes de
cacao produites chaque année,
en dépit  d’un potentiel  de
production de loin plus important
que celui de la Côte d’Ivoire.
Deuxième grand paradoxe : le
boom de la production du palmier
à huile en Malaisie est également
dû à des plants mis au point en
République Démocratique du
Congo, toujours au Centre de

Recherche Agronomique de
Yangambi.
Aujourd’hui, la Malaisie est l’un
des plus grands producteurs et
exportateurs d’huile de palme
dans le monde, avec près de
16,5 millions de tonnes exportées
en 2018, soi t 39 % de la
production mondiale. Le palmier
à huile fait vivre plus de 500 000
famil les malaisiennes,
représente 11 % du produit
intérieur brut (PIB) malaisien et
se cultive sur cinq mil lions
d’hectares de plantations.
Si en 1960, la RDC produisait
autour de 270.000 tonnes d’huile
de palme l’an, et était le premier
exportateur d’huile de palme en
Afrique et le deuxième dans le
monde, avec environ 170.000
tonnes exportées, cette
production oscille aujourd’hui
autour de 50.000 tonnes
seulement.
La vérité qu’il faut oser affronter
aujourd’hui est que la République
Démocratique du Congo n’est
plus au bord du gouffre. Notre
pays est au fond du gouffre. Les
gouvernements se succèdent et
tous se cantonnent à des vieux
outils agronomiques inopérants
et à des v iei l les solutions
agropastorales infertiles, qui se
montrent chaque fois incapables
de mettre un terme à la faim, à
la malnutri t ion, et plus
généralement à l ’insécurité
alimentaire nationale.
Que faut-il alors préconiser pour
changer cette réal i té qui,
davantage, hypothèque un avenir
déjà incertain ?  A  l’évidence, les

(Suite en page 9)
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méthodes pour penser la
rév olution agricole et les
stratégies opérationnelles pour
gérer une production agricole
décisiv e nécessitent une
révolution radicale des pratiques
et des processus  de production
agro-pastorale.
Nourrir la population est ce qui
fait la raison d’être d’un Etat.
Ainsi, la question de la faim et
de l’agriculture mérite d’être
posée à son niveau le plus
adéquat, celui du sens de l’Etat.
Autrement dit : le sens du service
public au regard de l’intérêt
national.
Ce niveau n’exclut pas l’action
privée, ni n’évacue les enjeux
économiques de la production
agricole, mais pose en première
exigence, la question du
volontarisme étatique et les
ambitions des dirigeants pour le
bien-vivre ensemble national.
Cette affirmation invite à poser la
question du sens de l’Etat en
RDC par le prisme de la capacité
des institutions de la République
à vaincre la faim, la malnutrition
et l’extrême pauvreté de masse.
En rompant avec l’économie
paléolithique de la chasse et de
la cueillette, il y a 10.000 ans,
nos lointains ancêtres ont inventé
l’Etat par la sédentarisation, d’où
ont émergé la social isation
progressive des peuples,
l ’invent ion des out i ls, les
rel igions, les arts, les
professions, les hiérarchies
sociales... mais surtout
l’agriculture et l’élevage.
Ainsi, l’histoire de l’humanité
coïncide avec l ’histoi re de
l’agriculture qui nourri t les
évolutions civilisationnelles, étant
donné que c’est en travaillant la
terre que les sociétés humaines
soutiennent la complex ité
progressive de leur existence.
D’ai l leurs, la croissance
économique n’est qu’un système
dialectique où les besoins
requièrent le travail ainsi que
l’organisation sociétale,  et
débouchent sur des inventions
qui, elles-mêmes, appellent des
améliorations, des ajustements,
des innovations ou d’autres
inventions qui ramènent toujours
à l’activité de la terre.
Par conséquent, la force agricole
détermine la force de chaque Etat
comme la faillite de la production
agricole est le miroir de la faillite
des Etats. Aussi, étant donné
que la sécurité nationale dépend
de la sécurité alimentaire, les
moyens dont dispose un Etat
pour nourrir sa populat ion
constituent le nerf moteur de la
souveraineté nationale,  et
conditionnent le positionnement
de la République dans le concert
des nations.
Qu’on le veuille ou non, la crise
de la pandémie de coronavirus a
créé les conditions d’un
renouveau sociétal tous azimuts.
C’est l’occasion ou jamais de
prendre des distances radicales
avec le monde d’hier, faire peau
neuve, rétablir l’Etat dans son
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rôle de protecteur de la nation,
et engager une dynamique
guerrière dans la façon de faire
l’agriculture et de produire les
aliments. Aux grands maux les
grands remèdes : déclarons la
guerre contre la faim. Comment
faudrait-il s’y prendre?
Il n’y a pas trente-six solutions :
mil i tarisons la product ion
agricole !
Une Force Militaire Agricole
dans l’armée
L’enjeu est de créer, au-delà des
trois principales forces qui
structurent l’armée congolaise, à
savoir la « Force terrestre », la «
Force aérienne » et la « Force
navale », une quatrième force :
la « Force Militaire Agricole ».
Ses missions seront : préparer
et assurer en tout temps et en
toutes circonstances la sécurité
alimentaire nationale ; être le bras
armé de l ’autosuf f isance
alimentaire nationale et la «
chev il le ouvrière » de
l’entrepreneuriat agricole
national; défendre la partie contre
toute forme de famine ; et
entreprendre un développement
agricole mart ial,  sous le
commandement de la théorie de
l’autodétermination nationale.
En s’appuyant sur des
agriculteurs mil i tairement
organisés ou des mili taires
organisés en agriculteurs, la
militarisation de l’agriculture
permettra non seulement
d’expérimenter une façon
totalement inédite d’assurer le
développement de la production
agro-pastorale, mais aussi et
surtout,  de construire les
fondements d’une économie
agricole qui nourrit le peuple tout
en protégeant la nation.
Du camp militaire au Village
Agro-Militaire (VAM)
La perméabilité de toutes les 9
frontières de la RDC, laquelle
fav orise des mouvements
transfrontal iers maff ieux,
bellicistes ou terroristes, tels que
les incursions de la SPLA, de la
LRA, du FDLR, de l’ADF-NALU,
des MBORORO, etc., constitue
un déf i majeur qui menace
sérieusement la sécurité et
l’intégrité du pays. Mais aussi,
les vastes espaces inoccupés le
long des frontières s’offrent en
lieux de retranchement des
groupes incontrôlés internes et
externes qui d’ores et déjà
mettent à mal la sécurité des
populations congolaises.
Ainsi, pour répondre
énergiquement et durablement à
cette absence quasi récurrente
de la présence humaine
autochtone aux frontières, et
relever le défi du peuplement
stratégique des espaces
nationaux sensibles inhabités ou
abandonnés, les Villages Agro-
Militaires (VAM) formeront la
première ceinture de la défense
des frontières de la République.
Chaque Village Agro-Militaire
sera bifonctionnel : à la fois
regroupement mil i taire
opérationnel et regroupement

professionnel agricole.
En mil i tai res réguliers des
FARDC, tous les soldats des
VAM s’entrainent afin d’être prêts
le jour où ils devront aller en
mission avec les forces
régulières, autant ils travaillent
comme des vrais professionnels
de l’agriculture, en entretenant
une culture de travail  à la
hussarde , comme « gardes-
frontières» et «soldats agricoles».
Chaque Village Agro-Militaire est
donc un « Bataillon Agricole de
Défense Avancée du Congo »,
dont le commandant – Chef du
VAM –est un officier supérieur,
chef des cultures.
Celui-ci devra à la fois être
Commandant de « Bataillon de
Vigie Militaire et d’Alerte, chargé
d’observation et de surveillance
des frontières», et un Moniteur
Agricole.
Le Commandement du Village
Agro-Militaire devra donc être
compétent pour administrer une
vie de « Bataillon » dorénavant
en phase avec les exigences de
productiv ité agropastorale
intensive.
Le VAM, regroupant entre 300 et
1 200 soldats agricoles, est
structuré en plusieurs
compagnies de cultures et de
métiers. Il sera organisé sur la
base de la propriété commune
des biens, préconisant le travail
indiv iduel, mais axé sur la
coopérativité dans les différents
domaines de la production, de la
consommation, de l’éducation,
de la culture et de la vie sociale.
Chaque VAM va fonctionner selon
le principe que tous les revenus
générés par ses Agri-Soldats
soient versés dans un compte
commun, auprès de la Banque
Militaire du Développement
Agricole et Rural (BAMDAR).
Ces rev enus serv i ront  au
fonctionnement du VAM, à faire
des investissements et à assurer
une prime salariale à tous les
membres du VAM (selon la taille
des familles, pondéré par les
primes de responsabilité) et ce,
indépendamment de leur emploi
ou de leur position.
En matière d’éducation, tous les
enfants auront les mêmes
chances, les mêmes droits et les
mêmes devoirs. Le VAM sera
régi par un système participatif
direct dans la discipline militaire
: tout le monde devra participer
directement aux questions
touchant à la v ie de la
communauté.
Chaque VAM sera structuré de
manière à être entièrement
autonome, l’esprit d’entreprise
communautaire ainsi que
l’éthique du travail jouant un rôle
majeur. Chaque membre doit
avoir son domicile permanent au
sein du VAM. Il doit, d’une part,
mettre sa force de travail et son
savoir-faire à la disposition de
son VAM, et procéder, chaque
jour, chaque heure, en tant que
militaire, à la surveillance du
territoire national à partir de son
VAM (patrouille de surveillance du

territoire, dispositifs de recherche
et de renseignement, missions
de sécurité publique, etc.).
Tous les VAM seront conçus sur
un même modèle : au centre, les
édifices communs tels que la
cantine, un auditorium, les
écoles, le petit périmètre de
commerce, des bureaux et
bibliothèque, entourés par des
jardins et les maisons de leurs
membres. Légèrement décentrés
seront installés les bâtiments et
les équipements sportifs, les
champs, les vergers, les fermes,
les entrepôts, et les bâtiments
industriels enfin se trouveront à
la périphérie.
Tout sera fait pour que cet espace
géographique axial abrite des
aménagements adéquats
d’entrainement mi l i tai re,
d’encadrement professionnel et
de stimulation du trav ail
productif, où devront se dérouler,
de façon holistique, les activités
de développement agro-pastoral
touchant tous les secteurs de
base de l ’agr icul ture,  de
l’élevage, de la pêche, de la
foresterie, de l’agro-industrie et
des infrastructures socio-
économiques capables de
transformer la vie du « Bataillon
Agricole » en socle de la
dynamique du développement
intégral du pays.
N.B. Chaque VAM sera soumis
à la « Sommation de
Production», par saison agricole,
en guise de feuille de route
saisonnière des obligations
productives, édictée par l’Etat-
Major de la « Force Agricole
Militaire ».
Le Régiment est un
‘’Groupement Agro-
Militaire’’(GAM)
Le Groupement Agro-Militaire a
vocation de fédérer et  de
regrouper l’ensemble des acteurs
des « Villages Agro-Militaires »
du Groupement, pour mieux
planifier le cycle cultural entre
lesdits VAM, et déf inir  un
système de culture cohérent,
harmonieux et enthousiasmant.
Le GAM gère et rassemble, au
sein d’un seul et même lieu,
l’ensemble des produits et des
services dont les VAM ont besoin
pour développer durablement
leurs diverses activités, et ce, en
couvrant l ’ensemble des
segments de la chaîne de valeur
agro-pastorale.
Le cheftenat du GAM ou l’état-
major du « Régiment agricole »
est  un commandement de
planif ication agro-pastorale
stratégique, constitué d’un
colonel mais aussi du capitaine
qui lui est adjoint, de l’officier
payeur ou lieutenant de détail, du
l ieutenant of f ic ier
d’approv isionnement,  du
médecin-major chef du service,
du lieutenant porte-drapeau et du
chef de vie culturelle. Ils ont
mission de faciliter l’accessibilité
des services agricoles divers et
des équipements ruraux dans
une optique d’équité territoriale.
Le Colonel, Chef du GAM et son

adjoint,  sont  des « Agro-
Planificateurs ». Ils s’assurent
que toutes les activ i tés
secondaires et tertiaires relevant
de l’agriculture sont prises en
considération dans le plan
général des activ ités agro-
pastorales des VAM. En fonction
de cette position agricole, ils
engagent des actions
d’amélioration de la desserte
rurale de base sur le territoire
commun du GAM. Ainsi, chaque
« Régiment agricole » devra
abriter une « Centrale Agricole
Générale du Régiment » (CAGR).
La mission de la CAGR est de
répondre aux défis auxquels les
« Bataillons agricoles » sont
confrontés au quotidien. Des
espaces par maisons
thématiques y seront aménagés,
à savoir : « Maison d’intrants
agricoles »,  « Maison de
matériels agricoles et petits
outillages », « Comptoir de
services de formation », « Bureau
de serv ices f inanciers et
assurant iels », « Local  de
vétérinaires », « Maison du
Fermier Combattant », « Bureau
du service de mise en relation
avec le marché », etc.
L’object i f  du GAGR est
notamment de :
• Faciliter la coopération entre
tous les acteurs de la chaîne de
valeur agro-pastorale du «
Régiment agricole » ;
• Garantir l’accessibilité des
intrants agricoles, des divers
autres produits l iés à
l’agriculture, à l’élevage et à la
pêche, ainsi  que des
équipements, mais aussi l’accès
aux f inancements et à la
formation ;
• Promouvoir la mécanisation,
l ’innovation, la sol idar ité
productive locale, les valeurs
d’excellence avec des produits et
des services de qualité/à forte
valeur ajoutée ;
• Développer la diffusion des
bonnes pratiques agricoles,
facteur clé du développement du
secteur ;
• Contribuer à la structuration
des filières agricoles militaires,
en couvrant l ’ensemble des
segments de la chaîne de valeur
agricole, des intrants à la mise
en relation avec le marché, en
passant par les équipements
agricoles, la formation et les
services financiers.
La « Brigade » est un «District
Agro-Industriel Mi litai re»
(DAIM)
C’est au niveau de la « Brigade
Agro-Industrielle » que devront
s’élaborer les programmes de
développement rural fondés sur
les besoins des VAM, et portant
sur les cinq priorités suivantes:
• favoriser le transfert  de
connaissances et l’innovation
dans les secteurs de l’agriculture
et de la foresterie, ainsi que dans
les zones rurales civiles;
• améliorer la viabilité et la
compétitivité de tous les types
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d’agriculture, et promouvoir les
technologies agricoles
innovantes et la gestion durable
des forêts;
• promouvoir l’organisation de la
chaîne de production agro-
al imentaire industriel le
(recherche, usines de
conserv ation et  de
conditionnement, etc.), le bien-
être des animaux et la gestion
des risques dans l’agriculture;
Déclarer la guerre contre la faim
- Militariser l’agriculture La «
Brigade » est un « District Agro-
industriel Militaire » (DAIM)
• restaurer, préserver et renforcer
les écosystèmes l iés à
l’agriculture et à la foresterie;
• promouvoir l’inclusion sociale,
la réduction de la pauvreté et le
développement économique dans
les zones rurales civiles.
La mission du « District Agro-
industriel Mi l i tai re » est
d’accompagner de manière
concrète la mutation économique
aussi bien des territoires ruraux
civ ils que des VAM. Il tient
compte de leur diversité et veille
à adapter les outils à la situation
particulière de chaque territoire
et de chaque VAM.
Chaque DAIM est armé d’une «
Directiv e relative au
développement des VAM et des
territoires ruraux civils. Cette «
Directive » renferme les
possibilités d’intervention de la «
Force Agricole Militaire » sur
quatre axes stratégiques :
1. l’amélioration de la productivité
des secteurs agricole et forestier
;
2. l’amélioration de la gestion des
espaces ruraux civils et des
VAM;
3. la diversification de l’économie
rurale et la qualité de vie en milieu
rural et au niveau de chaque VAM;
4. la mise en œuvre de stratégies
de développement agro-pastoral
des territoires ruraux. L’objectif
est la mise en mouvement d’une
politique de cohésion agricole,
économique, sociale et
terri toriale, qui améliore la
compétitivité de tous les villages,
de tous les territoires ainsi que
de tous les VAM, à travers les
différentes grandes priorités ci-
contre :
• L’économie de la connaissance
agro-pastorale et de la
mécanisation des activ ités
agricoles ;
• L’amélioration des conditions
d’accès aux services et aux
équipements modernes en milieu
rural (logements convenables,
éducation, emplois, santé,
serv ices énergétiques
abordables, desserte en
téléphonie mobile et en Internet
haut-débit, etc.)
• Le renforcement des capacités
professionnelles des populations
rurales afin qu’elles puissent
prendre en charge les actions en
fav eur de leur propre
développement;
• Le soutien aux activités civiles
génératrices de revenu dans les
secteurs de la production, de la

(Suite de la page 9)

5 ème  Tribune pour un après-Covid-19 Salutaire
Déclarer la guerre contre la faim. Militariser l’agriculture

(Par Didier Mumengi, Sénateur et Ecrivain)
transformation et de la
commercialisation des biens
alimentaires;
• L’accroissement des
productions végétale, pastorale
et halieutique par l’introduction de
variétés améliorées adaptées et
l’approvisionnement en intrants ;
• La sécurisation des productions
par la maitrise de l’eau, la gestion
de la ferti l i té des sols,  la
protection de l’environnement et
la conservation des ressources
naturelles;
• L’amélioration du système de
séchage et stockage des
céréales en particulier mais
surtout de tous les biens
alimentaires ;
• La facilitation de l’accès des
populations rurales aux services
et produits financiers adaptés à
leurs besoins ;
• L’amélioration de la maitrise
technique des productions, de la
gestion économique et  de
l’accès à l’innovation ;
• Le renforcement des capacités
de production et de valorisation
des produits des exploitations
agro-pastorales familiales ou
communautaires… Le Général
de Brigade, commandant du
DAIM, devra être un Ingénieur
Agronome. C’est-à-dire : un
Développeur agricole.
Une plate-forme d’incubateurs
Militaires Agro-Alimentaires
La plate-forme est un plateau
d’intégration dans la profession
agricole et dans le réseau
agropastoral local. Sa mission :
intégrer l’aspirant agriculteur
mil i taire ou civ i l  dans une
spécialité agricole donnée, à
travers les structures de
l’Incubateur du «DAIM».
Il  s’agit, pour l ’Incubateur
mili taire, en déf inissant un
parcours d’apprentissage,
d’accompagner le soldat couvé
ou le civil en apprentissage agro-
pastoral militaire, à l’acquisition
des compétences par le vécu de
cette expérience, et ainsi, de le
guider progressivement vers
l’entrepreneuriat paramilitaire
agro-pastoral.
Le porteur de projet agricole,
soldat ou civ i l  couvé à la
hussarde, reçoit une formation
dans plusieurs domaines à savoir
: maraîchage, arboriculture,
grande culture (arachides, riz,
maïs…), aviculture, embouche,
production laitière, apiculture,
pisciculture, action agricole
collective, maniement des engins
agricoles, gestion financière
d’une exploitation agricole, etc.
L’Incubateur comprendra trois
volets : une terre-école, un
serv ice de mail lage entre
agriculteurs en act iv ité et
aspirants agriculteurs, ainsi qu’un
serv ice d’accompagnement
global de projets agricoles. Il
off rira aux aspirants et aux
producteurs agricoles une
assistance technique sur le
terrain ainsi que de
l’encadrement paramilitaire, ce
qui les aidera à consolider leurs
compétences et leurs aptitudes

en agriculture militaire.
La terre-école proposera aux
intéressés la location de
parcelles de cul ture et
d’équipements ainsi que l’accès
à une serre.  Les futurs
entrepreneurs agricoles
paramilitaires pourront bénéficier
d’un accompagnement
technique, d’un suivi au champ,
d’un appui dans l’élaboration de
leur plan d’affaires et d’un
encadrement par un comité
d’experts du DAIM afin de mener
leur projet à terme.
Le Contrat d’Appui au Projet
d’Entreprise Agricole
Paramilitaire (CAPEAP)
Le CAPEAP est un outil de
croisement d’itinéraires : celui de
l’agriculteur civ il qui sollicite
l’appui des structures militaires
agricoles et celui du militaire qui
ambitionne l’entrepreneuriat
agricole autonome. Ils forment
tous le corps des réservistes de
la « Force Agricole Militaire ». Le
CAPEAP permet de
contractualiser l’entrée du futur
réserviste - porteur de projet-
dans l’incubation du DAIM. C’est
un contrat par lequel la structure
d’incubation s’engage à fournir au
bénéf iciaire un programme
d’actions en mettant à
disposit ion un appui
pédagogique, des moyens
logistiques, des conseils
personnalisés et la formation
paramil i taire.  L’incubat ion
comprendra généralement un
appui à :
• La clarif ication du projet
(finalités, composantes...) et la
réalisation d’étude économique
prévisionnelle, demande de
financement ou d’accès à la
surface à exploiter, demande de
crédit-équipement, etc. ;
• La définition des besoins de
formation et d’acquisition de
compétences complémentaires ;
• L’insertion des porteurs de
projet dans leur environnement
professionnel par la mise en
relation avec un réseau de
professionnels notamment par le
recours au tutorat d’agriculteurs
militaires et l’accès à divers
ressources de la « Force Agricole
Militaire » (données techniques
et commerciales, débouchés,
annonces de foncier...).
A ce titre, chaque DAIM devra
dév elopper un réseau de
paysans-ressources pour
apporter systémiquement un
soutien aux porteurs de projet
(sur le plan technique, choix des
équipements, de la terre, etc.),
mais aussi une bibliothèque
participative en libre accès
regroupant des ouvrages sur
l’agriculture. L’incubation peut
aussi privilégier une dynamique
collective (groupe de travail ou
formation rassemblant plusieurs
porteurs de projet) jusqu’à parfois
même favoriser entrepreneuriat
collectif, l’entraide ou toutes
autres formes d’agriculture
paramilitaire de groupe.
L’Etat-Major de la Force
Agricole  Militaire

Dirigé par un général, qui portera
le titre de commandant de force,
assisté d’un chef d’état-major et
de trois sous-chefs d’état-major,
l ’Etat-Major de la « Force
Agricole Militaire » sera subdivisé
en Cinq unités spécialisées,
chacune gérée par un officier
supérieur ou général, à savoir :
1. L’Unité des Etudes et de
Planification Agricole Stratégique
(UEPA) ;
2. L’Uni té des Stat istiques
Agricoles et de l’Information sur
les Produits Agricoles Congolais
(USAIPAC) ;
3. L’Unité de Recherche
Agronomique Militaire (URAM) ;
4. L’Uni té de l ’Agro-
Industrialisation et de la Sécurité
Alimentaire Nationale (UAISAN)
;
5. L’Unité du Génie Agricole
Militaire (UGAM). Cette unité
aura en son sein un « Corps
d’ingénieurs mil i tai res
d’infrastructures et de machines
agricoles (CIMIMA).
6. Le domaine d’application du
CIMIMA sera très vaste. I l
comprendra notamment :
• le gros œuvre agricole en
général, quel que soit le type de
construction ou d’aménagement
des infrastructures agricoles
(infrastructures d’élevage,
aménagement et gestion des
points d’eau, installation de
l’hydraulique v i llageoise et
pastorale, création d’opportunités
locales d’énergie solai re,
éolienne ou hydraulique ou mix-
énergie, etc.). Ce domaine
recouvre deux catégories

distinctes : le dimensionnement
d’une structure nouvelle, et la
réhabilitation d’une structure
existante, appelé aussi
conserv ation d’ouvrages
existants (expertise et/ou projet
d’intervention) ;
• les constructions industrielles
: usines, entrepôts, réservoirs,
etc. ;
• les infrastructures de transport
: routes, voies ferrées, ouvrages
d’art, canaux, ports, tunnels,
ponceaux pour la mobilité rurale,
etc. ;
• les constructions hydrauliques
: barrages, digues, jetées, etc. ;
• Réglementation des
boisements, c’est-à-dire des
semis, plantations et
replantations d’essences
forestières pour une meilleure
réparti t ion des terres entre
l ’agriculture, la forêt, les
habitations, les espaces de
loisirs et la préservation des
milieux naturels et des paysages
remarquables;
• Construction des micro-
inf rastructures socio-
économiques communautaires
(marchés, magasins de
stockage, centres de santé, etc.)
;
• Mise en valeur des terres
incultes ou sous-exploitées et
gestion stratégique des
ressources naturelles.
L’Etat-Major de la « Force
Agricole Militaire » va élaborer et
gérer le «Programme de Sécurité
Alimentaire Nationale », déclinés
en divers programmes et projets
ci-après :

(Suite en page 11)
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Trois dispositifs
stratégiques de la « Force
Agricole Militaire »
1. Création de la « Banque
Militaire du Développement
Agricole et Rural »
(BAMDAR). Missions
principales : le
développement du secteur
agricole et la promotion du
monde rural. Elle devra être
la première banque à réseau
militaire au niveau national,
avec une agence dans
chaque Territoire, soit 145
agences, et 26 directions
provinciales (une direction
dans chaque Chef-lieu de
province).
2. Création de la « Grande
Ecole Agricole Militaire », pour
former les agri-soldats (AS ou
soldats agriculteurs) et les
of f iciers ingénieurs
agroalimentaires (OIA). Le
défi consiste à mettre en
place un système
d’enseignement qui repose
stratégiquement sur l’éthique
martiale et la discipline
militaire, en vue de rattraper
à la hussarde notre retard sur
les savoirs et savoir-faire
nécessaires à l’essor décisif
des act ivités
agroalimentaires. C’est-à-
dire : du travail de la terre à la
fabrication des engins
agricoles, en passant par la
recherche agroalimentaire,
l’intelligence de construction
des ponts et chaussées, ainsi
que tous les métiers vitaux à
la réalisation du bien-vivre
national.
3. Mise sur pied d’une « Unité
Spéciale de la Force Agricole
Militaire » chargée de
l’aménagement et de
l’entretien des étangs de
pisciculture, de fabrication
des navires de pêche ainsi
que de conception, de

 KUENDA VUTUKA
�$�J�H�Q�F�H���G�H���9�R�\�D�J�H�¬�G�H���%�2�0�$

�/�L�H�X���G�H���G�p�S�D�U�W�¬�����%�k�W�L�P�H�Q�W���.�D�N�L�H�O�R���V�L�W�X�p�����D�X���5�R�Q�G���S�R�L�Q�W
Boma2, dans la commune de  Kasa-Vubu à Kinshasa

�+�R�U�D�L�U�H�¬�����7�R�X�V���O�H�V���M�R�X�U�V�����O�H���V�R�L�U��
Pour tous les voyages nocturnes de Boma, consultez

l’agence KUENDA VUTUKA.
Sécurité, ponctualité,  rapidité et confort garantis.

�&�R�Q�W�D�F�W�H�]���Q�R�X�V���D�X�[���Q�X�P�p�U�R�V�¬��
�%�R�P�D�¬����������������������������������

Kinshasa: (+243)898536095

construction et des
modifications des ports et
sites de débarquement pour
les navires de pêche.
Deux niveaux de
formations
1. Formations pour l’Agri-
Soldat (AS)
Il s’agit  des formations
techniques et économiques
de base, théoriques et
prat iques, utiles pour
comprendre le
fonctionnement d’une
exploitation agricole. A travers
le principal diplôme, qui est le
CAPA (Certificat d’Aptitude
Professionnelle en
Agriculture), l’agri-soldat
pourra :
• Réaliser des opérations de
culture de plein champ
(labour, semis, épandage,
récolte);
• Utiliser et entretenir les
machines agricoles ;
• Assurer la maintenance de
l’équipement et des
installations agricoles ; •
Optimiser la production de
fourrages ;
• Distribuer manuellement ou
à l’aide de machines
spécif iques les rat ions
alimentaires appropriées aux
animaux ;
• Surveiller les femelles en
gestation et participer au
vêlage;
• Veiller au bon
comportement du troupeau,
détecter et traiter les maladies
courantes;
• Transformer les produits de
la ferme ;
• Participer aux activités
annexes de l’exploitation
(préparation des sols,
opérations post récolte,
collecte, séchage et
stockage des céréales,
conditionnement…) ; Etc.
2. Formations pour l’Agri-

Officier (AI) L’enseignement
agro-militaire supérieur aura
vocation à former des
ingénieurs spécialisés dans
les domaines de l’agronomie,
de l ’agriculture, des
industries agricoles et
alimentaires, de la forêt et du
bois, de l’environnement, de
l’eau, de l’horticulture et du
paysage, de la gestion des
risques environnementaux et
sanitaires, de l’aménagement
durable du territoire, et de la
médecine vétérinaire. La
particularité de cette « Grande
Ecole Agricole Militaire » sera
un enseignement de haut
niveau, en l ien avec la
recherche, autour des
formations agricoles
supérieures ci-après :
• Le Génie Agricole
L’acquisition de ce mélange
de techniques d’ingénierie et
de biologie appliqué au
domaine de l’agriculture, aura
pour but d’aider l’officier agri-
ingénieur à remplir sa
mission qui est de mener à
bien des projets, par exemple
: la conception de machines
et de structures agricoles,
l’élaboration de méthodes de
conservation des sols et de
l’eau, l’amélioration de la
transformation des produits
agricoles, etc.
• Le Génie Rural Cette
formation a pour but de rendre
l’étudiant capable notamment
: - De réaliser la planification,
la conception et la supervision
de la construct ion des
systèmes d’irrigation, de
drainage, de régularisation et
d’utilisation rationnelle des
eaux; - De planifier, concevoir
et superviser la construction
des bâtiments agricoles et
des installations de stockage
comme les constructions
pour le bétail, les serres, les
silos et de manutention de
manière générale ; - De
concevoir et évaluer le
matériel uti lisé pour la
préparation du sol,
l’ensemencement, la
pulvérisation, la récolte et le
transport des produits
agricoles ; - De mener des
recherches afin de concevoir
des nouvelles structures et
des nouveaux systèmes
novateurs dans les domaines
de l ’hydraulique et du

machinisme agricole ; - De
mener des recherches afin
d’élaborer des nouvelles
technologies et des nouvelles
pratiques de gestion pour la
production agricole, qui
protègent les ressources
environnementales ; etc.
• Le Génie agro-mécanique
Pendant cette formation,
l’étudiant est initié à connaître
les pièces, les composantes,
les structures et procédés
d’usinage et de fabrication, de
même que les avantages et
les limites de la machinerie et
des équipements agricoles :
machines de travail de sol, de
récolte, de conservation,
d’entreposage, systèmes de
traite, d’alimentation, de
ventilation, de gestion
forestière ou d’aménagement
paysager, etc.
• La formation vétérinaire. A
l’issue de la cinquième année
en formation initiale agro-
militaire supérieure, l’étudiant
soutient une thèse d’exercice
vétérinaire qui donne le titre
de Docteur vétérinaire. Autres
possibilités : des formations
conduisant aux diplômes de
spécialisation vétérinaire par
la voie professionnelle,
correspondant à des
cert if icats d’études
approfondies vétérinaires et à
des diplômes d’études

spécialisées vétérinaires.
• Formation paysagiste. Cette
formation, cruciale pour un
pays de paysages, va
s’articuler autour d’un
enseignement en atelier où
les étudiants seront mis en
situation de projet et
encadrés par des
professeurs paysagistes et
des professionnels
concepteurs. Une autre
possibilité d’accès à cette
formation sera la validation
des acquis de l’expérience et
l’apprentissage pratique.
Toute la singularité de ce
concept d’enseignement
agro-militaire, c’est des
programmes des
enseignements à la fois
théoriques et pratiques, à
objectif professionnalisant,
délivrés dans un contexte de
discipline militaire, chaque
étudiant devant développer la
conscience qu’il  est en
apprentissage d’un métier de
salut national. A l’aune de
cette militarisation de la
production agricole, d’ici cinq
ans, la République
Démocratique du Congo
accomplit  sa sécurité
alimentaire nationale et
devient la première
puissance agricole de
l’Afrique centrale.

Didier MUMENGI
Sénateur et Ecrivain
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Don de l’entreprise China Three Gorges
Covid-19 : le FNSCC reçoit un don de 246 mille masques

chirurgicaux
L’entreprise chinoise
«China Three Gorges » a
octroyé, vendredi 31 juillet
2020, un Don de 123
cartons, soit 246 mille
masques chirurgicaux, au
Fonds national de solidarité
contre la Covid-19
(FNSCC). C’est dans sa
mission de mobilisation des
ressources  que cette
structure coordonnée par
M. Dominique Mukanya a
reçu ce lot de cartons des
masques chirurgicaux
pour lutter contre la
contamination de cette
pandémie. Ce geste de
cœur de «China Three
Gorges», il y a lieu de le
souligner, s’inscrit, entre
autres, dans le cadre de la
solidarité internationale
contre la Covid-19. Bien
plus, il prouve à quel point
la Chine témoigne son
soutien indéfectible à la
République démocratique
du Congo et répond ainsi à
l’appel lancé par le
Président de la
République, Félix-Antoine
Tshisekedi Tshilombo, aux
personnes de bonne
volonté ainsi qu’aux Etats
amis du Congo-Kinshasa
pour faire face à la
pandémie de Coronavirus.
 Sous l’œil vigilant de M. Bruno
Kapandji, Chargé de mission
du Président de la République
qui s’occupe de l’Agence pour
le développement et
promotion du Projet Grand
Inga (ADPI-RDC), le Conseiller

économique de l’ambassadeur
de Chine à Kinshasa, M. Xu, a
remis symboliquement un
carton de masques à l’équipe
du Fonds national de
solidarité contre la Covid-19
en vue de soutenir la riposte
contre cette pandémie en
République démocratique du
Congo.
«Ce geste est un signe
d’amitié et de f raternité du
peuple chinois envers le
peuple congolais. Ce n’est pas
la première fois que la Chine
pose un tel acte. Depuis le
début de la pandémie, le
gouvernement chinois a
envoyé à la RDC, soixante six
(66) tonnes de matériel
destiné à la riposte. Les
sociétés chinoises ont, pour
leur part, déjà contribué en
faveur de la riposte à une

enveloppe évaluée à 2 millions
de dollars. Ce geste n’est donc
pas le premier, encore moins
le dernier», a précisé M. Xu.
Pour sa part, M. Bruno
Kapandji n’a pas tardé de
placer  un mot à l’endroit de la
République de Chine qui ne
cesse, depuis l’avènement de
cette pandémie, de venir à la
rescousse du peuple
congolais.
«La Chine s’illustre parmi les
meilleurs amis de la RDC en
ce moment dif f ici le que
traverse le pays et  qui
accompagne particulièrement
le président de la République
dans la guerre contre la
pandémie de Cov id-19 »,
souligne-t-il.
Le Coordonnateur du FNSCC,
Révérend Dominique
Mukanya,  a, quant à lui, salué

ce geste salvateur de la Chine.
Il a, à cette occasion, précisé
que son insti tution va
procéder à la répartition de ce
don selon leurs critères
d’intervention arrêtés, tout en
priorisant là où les besoins
sont pressants.
«L’essentiel, c’est de mettre à
la disposition de tous ceux qui
sont dans la lutte contre la
Cov id-19, des matériels
nécessaires pour poursuivre
et gagner le combat. Nous
réitérons l’appel au respect
des mesures édictées pour
stopper et contrer la
propagation du v irus mais
aussi, aux personnes de
bonne volonté et aux
potentiels donateurs, nous
rappelons que le «Fonds» a
besoin de beaucoup plus de
moyens pour être en mesure

de remplir ses missions», a-t-
il ajouté.
Tout en respectant sa mission
qui est de rechercher et
collecter les moyens financiers
qui aideront à soutenir les
malades et le personnel
soignant, l’équipe du Fonds
national de solidarité contre la
Covid-19 (FNSCC)a saisi cette
opportunité, pour lancer un
appel à tous les autres
donateurs de ne pas hésiter à
mettre quelque chose dans sa
gibecière pour sauver des
vies. Ainsi, le Coordonateur
Dominique Mukanya a conclu
en appelant tout le peuple
congolais à respecter toujours
les gestes barrières édictées
par l ’équipe de riposte, en
collaboration avec le ministère
de la Santé publique.

Jules Ntambwe

Faux bruits sur Moïse Katumbi
�(�Q�V�H�P�E�O�H�¬�����2�O�L�Y�L�H�U���.�D�P�L�W�D�W�X���S�U�H�Q�G���O�D���G�p�I�H�Q�V�H���H�W���G�p�P�H�Q�W�¬

Depuis peu, une fausse
information attribuée à Moïse
Katumbi, le Président National
d’Ensemble pour la
République, circule sur la toile.
Ce dernier aurait déclaré,
nous citons : ‘’mes
renseignements confirment
qu’en 2023, les Américains
vont soutenir Félix Tshisekedi
pour qu’il obtienne un
deuxième mandat’’. Et
pourtant, le chairman du TP
Mazembe ne s’était plus
exprimé sur la situation
politique de la RDC depuis
l’annulation de la marche anti-
Malonda dans le cadre de la

démarche de Lamuka. Sur ce,
Olivier Kamitatu, directeur de
cabinet et porte-parole de
Moïse Katumbi, a pris le devant
afin de démentir, à partir du
média social Twitter, ces faux
bruits relatifs à la réélection de

Tshisekedi qui serait soutenue
par les américains.
Kamitatu notifie, en toute
clarté, que ces dernières
semaines, Moïse Katumbi n’a
été le sujet d’aucune rencontre
et d’aucun entretien avec des

diplomates américains. Et, il a
peint combien les sujets qui
sont au cœur des
préoccupations de Katumbi
actuellement se rapportent
plutôt aux dégâts collatéraux
de la pandémie à coronavirus
– les inondations – et diverses
calamités à caractère social.
Des sujets qui l’éloignent des
débats politiques, à telle
enseigne qu’il n’ait pas eu à
s’exprimer sur les sujets à
connotation politique depuis
les dernières activités liées à
la marche de Lamuka sur la
désignation de Ronsard
Malonda.
Jusqu’où iraient les fakenews
en RDC ? Plus le temps
avance, régulation et
législation de rigueur s’avèrent
de plus en plus être d’une
importance capitale.

Peter Ngoyi
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Dans une période de 3 mois
Sud-Kivu : l’AFEM

répertorie 201 cas de
violences sexuelles

L’Association des Femmes
des Médias (AFEM) déplore
l’augmentation des cas de
violences sexuelles et
celles basées sur le genre
dans certains territoires de
la province du Sud-Kivu
notamment, à Mwenga
centre, Luvungi à Invita et
dans la ville de Bukavu. En
l’espace de 3 mois, soit de
mai à juillet 2020, l’AFEM
affirme avoir documenté
201 cas des violences
sexuelles et celles basées
sur le genre dont 160 dans
le territoire de Mwenga.
Cette organisation qui milite
pour la promotion des droits
de la femme dénonce dans
son rapport des exactions des
groupes rebelles Ngumino et
Twigwaneho dans différents
secteurs d’I tombwe,
entraînant des v iols des

femmes et enfants mineurs.
Dans ce même rapport, AFEM
�U�H�F�R�P�P�D�Q�G�H���D�X�[ �� �D�X�W�R�U�L �W�p�V
judiciai res, de « trai ter les
questions de v iolences
sexuelles et celles basées sur
le genre sans complaisance et
de punir leurs auteurs, selon
la loi congolaise ».
Toujours dans ce rapport ,
AFEM soul igne que
l ’activ isme des groupes
armés et la Covid-19 ont été
parmi  les causes
d’accentuat ion de ces
v iolences, au niveau de la
partie sud du Sud-Kivu.
La contribution des médias
en termes de sensibilisation
serait l’une des astuces pour
réduire les cas des violences
sexuel les à l ’égard des
femmes et faire la promotion
du leadership féminin.

Frédéric Bagalwa

Ituri : des éco-gardes
attaqués lors d’une

patrouille à Bandisende

Des jeunes inconnus ont
attaqué un convoi des éco-
gardes de la Réserve de
Faune à Okapi à Bandisende,
à plus au moins 45 Km de
Mambasa-centre en Ituri.
Selon des sources
contactées, ces protecteurs
de la nature ont été attaqués
lorsqu’ils étaient en patrouille
dans cette partie. Sur place,
on parle de deux civils tués et
4 blessés.
Cette information a également
été confirmée par
l’Administrateur du Territoire de

Une vue de quelques éco-gardes sur terrain

Mambasa sans beaucoup plus
de  précisions et qui, pourtant,
a  indiqué  avoir été alerté  par
un habitant de la place.
Il  faut signaler que depuis
deux jours au moins,   les
jeunes orpailleurs ont lancé
une série de  manifestations
pour dénoncer le
�G�p�J�X�H�U�S�L�V�V�H�P�H�Q�W���� �G�D�Q�V�� �O�D
carrière minière de Bapela,
une situation qui a provoqué
des incidents jusqu’au point
d ’ e n r e g i s t r e r ,
malheureusement,  des morts.

Roger Onzi

Dans l’est de la République
démocratique du Congo (RDC), le
Bureau conjoint des Nations Unies
pour les droits de l’homme et
l’ONG SOFEPADI aident les
victimes de violences sexuelles à
guérir et à obtenir réparations
devant la justice.
Le grand complexe abrite des bâtiments
peints de couleurs vives. Les patients
qui attendent leur tour sont assis en
silence sur des bancs en bois alignés
dans des couloirs ouverts. Des mères
avec des nouveau-nés et des enfants
plus âgés, des femmes âgées et un
homme solitaire, intemporel et taciturne
prêts à rencontrer les conseillers et le
personnel médical.
On pourrait penser que ces patients
souffrent des maladies régulières que l’on
rencontrerait dans n’importe quel centre
de santé du monde entier. Cependant,
ils ont une histoire déchirante à raconter.
«Une nuit, des assaillants inconnus sont
entrés dans mon village. À ce moment-
là, j’étais juste à l’extérieur du village et
j’ai pu me cacher mais je pouvais toujours
voir ce qui se passait. Les assaillants ont
tué mes enfants, ma femme et ils ont pillé
tous nos biens. J’ai pu m’échapper et me
réfugier à Bunia où j’ai reçu l’aide de
mon fils pour monter une petite entreprise
de pêche », a confié l’homme.
«J’ai croisé à nouveau la route des
assaillants de mon village à Bunia au
retour de la pêche. Ils m’ont enlevé et
emmené dans leur camp. Là, ils m’ont
forcé à violer deux femmes, chacune à
tour de rôle, jour et nuit. Si je refusais, ils
me menaçaient et me battaient », a-t-il dit.
«Nous avons passé quatre jours comme
ça, les femmes et moi, sans avoir grand-
chose à manger. Un jour, mes ravisseurs
m’ont envoyé chercher de l’eau dans la
forêt. C’est à ce moment-là que j’ai réussi
à m’échapper et à m’enfuir vers Bunia.
Je n’ai pas retrouvé mon fils mais j’ai atteint
le camp de personnes déplacées à Bunia.
C’est là que j’habite maintenant et où j’ai
appris le travail fait par la SOFEPADI ».
Le personnel du centre médical Karibuni
Wa Mama (Bienvenue aux mères) aide
à guérir de nombreuses blessures -
physiques et psychologiques, et fait
beaucoup dans la guérison des
survivants. Le centre est géré par l’ONG
Solidarité féminine pour la paix et le
développement intégral (SOFEPADI).
La SOFEPADI a été fondée il y a 20 ans
par 24 femmes à Bunia, dans la province
de l’Ituri, dans l’est de la RDC. Leur
premier objectif était de faire campagne
pour la paix et de promouvoir
l’autonomisation des femmes et les droits
humains L’ONG a rapidement ouvert une
autre antenne à Beni, dans la province
du Nord-Kivu, pour lutter contre l’impunité
des violences sexuelles dans ces deux
provinces de l’est du pays. Il y a 10 ans,
la SOFEPADI a élargi ses activités à la
prise en charge médicale des victimes
de violences sexuelles et sexistes, une
activité précédemment menée dans la
région par une autre ONG Médecins sans
frontières (MSF).
Une approche holistique de la guérison
Le personnel de la SOFEPADI a adopté
une approche holistique pour guérir les
survivants. Un médecin supervise les
visites générales, la fourniture de la
prophylaxie post-exposition au VIH
(PPE) et des tests, et la planification

familiale. Une autre unité fournit des soins
psychosociaux pour faire face aux
traumatismes et à la réadaptation des
victimes, tandis qu’une autre offre une
formation professionnelle aux survivants
pour les aider à devenir financièrement
autonomes.
«En raison de la situation actuelle en Ituri,
nous travaillons avec les personnes
déplacées à l’intérieur du pays. En 2019,
nous avons traité 1.305 victimes de
violences sexuelles. Parmi eux, la moitié
étaient des personnes déplacées à
l’intérieur du pays », a déclaré Noella
Alifua, l’une des coordinatrices de
�O�D���6�2�)�(�3�$�'�,��
«Nous allons sur le terrain avec nos
cliniques mobiles et soignons les
déplacés là où ils se sont retrouvés. Les
victimes de violence sont la majorité de
ceux que nous aidons. Nous les traitons
gratuitement grâce aux fonds de nos
partenaires. Notre centre ne génère pas
suffisamment de revenus pour d’autres
activités sur le terrain », a-t-elle ajouté.
La guerre civile en RDC a officiellement
pris fin en 2003. Cependant, des poches
de conflit persistent dans certaines
régions du pays. En Ituri, les violences
interethniques, qui ont éclaté en
décembre 2017, ont fait des centaines
de morts et de graves violations des
droits humains, notamment des actes
brutaux de violence sexuelle. Un demi-
million de personnes ont été déplacées
à travers l’Ituri et les provinces voisines.
Près de 57.000 personnes ont trouvé
refuge en Ouganda.
En janvier 2020, un rapport du Bureau
conjoint des Nations Unies pour les droits
de l’homme en RDC a détaillé la violence
en Ituri, déclarant que ces abus peuvent
constituer des « crimes contre l’humanité
». Dans une mise à jour publiée en mai,
le Bureau a en outre signalé qu’entre le
1er octobre 2019 et le 31 mai 2020, des
assaillants armés ont tué au moins 531
civils en Ituri. 375 d’entre eux ont été
tués depuis mars, lorsque la violence a
explosé.
Pour la SOFEPADI, l’insécurité est
devenue une grande préoccupation, en
particulier pour leurs cliniques mobiles
qui atteignent les survivants dans les
zones reculées. Noella Alifua a rappelé
qu’une de ses équipes avait échappé
de peu à une attaque à Mahagi, un
territoire situé à 170 kilomètres au nord-
est de Bunia.
« Ce qui est extrêmement préoccupant
dans les zones de conflit, c’est que les
femmes sont les plus touchées », a-t-elle
déclaré.

Les premiers pas vers la justice
Récemment, la SOFEPADI a ajouté un
nouveau segment à ses activités : fournir
une aide juridique aux survivants et
former les acteurs de la société civile sur
les parties de la loi congolaise
criminalisant la violence sexuelle ; ainsi
que la sensibilisation des membres de
l’appareil judiciaire à la violence sexuelle
et sexiste.
«C’est facultatif; nous aidons seulement
ceux qui veulent la justice. Nous couvrons
tous les frais juridiques du début à la fin »,
a déclaré Noella Alifua. « Il peut y avoir
des décisions de justice, mais les auteurs
sont souvent des personnes qui n’ont pas
les moyens de payer des réparations.
C’est décourageant pour les victimes »,
a-t-elle reconnu.

Jusqu’à présent, la SOFEPADI a aidé à
porter plus de 1.500 affaires contre des
auteurs présumés devant les tribunaux.
« Nous avons également obtenu des
décisions, mais les réparations restent un
problème », a-t-elle souligné.
Constatant que l’issue des affaires n’a pas
toujours été favorable, certaines familles
ont opté pour des règlements à l’amiable
avec les auteurs.
Pour Gloria Malolo, spécialiste des droits
humains au Bureau conjoint des Nations
Unies pour les droits de l’homme à Bunia,
les réparations apportent principalement
aux victimes un sentiment de soulagement
que le préjudice subi a été réparé, mais
renforcent également la confiance de la
population dans le système judiciaire.
« C’est le combat dans lequel le Bureau
conjoint des Nations Unies pour les droits
de l’homme s’est engagé, car si une victime
vous dit qu’elle n’a aucun intérêt à aller
devant le tribunal parce qu’elle sait que le
préjudice qu’elle a subi ne sera pas
réparé, vous pouvez dire dès le départ
que la victime ne sera pas intéressée »,
a-t-elle dit.
« Et cela représente un obstacle dans tout
un système qui irait normalement dans la
direction où la victime pourrait récupérer
tout ce qu’elle a perdu - moralement ou
physiquement - et sentir qu’elle a obtenu
réparation pour ce qu’elle a enduré ».0
A  Bunia, le Bureau conjoint des Nations
Unies pour les droits de l’homme appuie
la justice dans la lutte contre les violences
sexuelles en fournissant des fonds pour
soutenir les enquêtes  et tribunaux mobiles
et en fournissant une protection des
victimes et des témoins afin qu’ils puissent
participer aux procédures en toute
sécurité.0
L’appui du Bureau conjoint des Nations
Unies dans la lutte contre l’impunité ne
s’arrête pas avec les prononcés de
jugements. Il demande également aux
tribunaux et aux acteurs concernés de
rechercher toutes les autres voies de
recours juridiques possibles lorsque les
auteurs ne sont pas en mesure de payer
des réparations financières.
Dans cette lutte contre l’impunité, la
SOFEPADI fait partie des premiers points
d’entrée pour les victimes qui demandent
justice. Dans le but de découvrir la vérité,
le personnel de Karibuni wa Mama collecte
des données médicales pour renforcer
les affaires déposées auprès des
tribunaux.
« Les victimes commencent à la
SOFEPADI. Ils racontent les faits de leur
calvaire et apportent des éléments qui
permettent à la SOFEPADI de commencer
à les gérer en tant que patients. Lorsque
les victimes arrivent avec les marques de
leurs blessures, la SOFEPADI est en
mesure de délivrer des certificats
médicaux et de prendre des photos qui
pourraient aider à découvrir la vérité », a
souligné Gloria Malolo.0
«Le tribunal militaire ou civil utilisera alors
ces éléments pour découvrir la vérité,
puisque les magistrats n’auront l’occasion
d’écouter les victimes que des mois après
les événements », a-t-elle ajouté.
«Les traces auraient disparu, même
lorsqu’il s’agit de viol, les blessures
auraient guéri. Mais tous les éléments
rassemblés par la SOFEPADI, déjà au
niveau du premier contact, permettront au
juge ou au magistrat de savoir ce qui s’est
passé.

RDC : en Ituri, un lieu de guérison et de justice
pour les victimes de violences sexuelles du conflit
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tracasseries, prélèvements illicites des
taxes et frais administratifs, la
criminalisation du commerce frontalier, la
recrudescence de la contrebande, etc.
Dans le même ordre d’idées, le Président
de la République a instruit le
Gouvernement, notamment les Ministres
ayant dans leurs attributions l’Intérieur, le
Transport, le Commerce extérieur et les
Finances et ce, sous la conduite du
Premier Ministre, de lui faire en urgence
un rapport circonstancié sur cette question.
Entretemps, il leur demande de prendre
toutes les mesures idoines aux fins de
nettoyer nos postes frontaliers de tous
les services dont la présence est injustifiée
au regard du Décret 036/2002 du 28
mars 2002 portant désignation des
services et organismes publics habilités
à exercer aux frontières de la République
Démocratique du Congo. Il faut mettre fin
immédiatement à toutes les opérations
illicites et faire rapport à chaque réunion
du Conseil des Ministres sur l’évolution
de la situation aux différents postes
frontaliers du pays.
6) Plaidoyer en faveur des Ecoles
Privées Agréées
Les écoles privées agréées ont été
durement impactées et secouées par les
effets de la Covid-19. Elles ont perdu
beaucoup de leurs capacités
organisationnelles, fonctionnelles et
financières.
Aussi, pour les aider à remonter cette
pente, dans un élan de solidarité
nationale, le Président de la République
demande au Gouvernement, sous la
conduite du Premier Ministre, de réfléchir
sur les voies et moyens d’apporter de
l’aide gouvernementale à ces écoles.
Les conclusions de cette réflexion sont
attendues dans le meilleur délai et doivent
impliquer les acteurs concernés.
7) Situation préoccupante au sein
du Ministère de l’EPST : affectation
des nouvelles unités et création des
nouveaux bureaux gestionnaires
Des informations parvenues au
Président de la République, il appert que
des nouvelles unités auraient été
affectées et des nouveaux bureaux
gestionnaires créés, impactant ainsi
considérablement sur l’enveloppe
salariale dédiée à l’éducation nationale
dans le contexte actuel du programme
de la gratuité de l’enseignement primaire
qui a déjà commencé à produire des effets
à la grande satisfaction de la population.
Aussi, le Chef de l’Etat a instruit le
Gouvernement de prendre toutes les
dispositions qui s’imposent afin de
diligenter une enquête indépendante au
sein du SECOPE dont la mission
principale va consister à tirer les choses
au clair en identifiant ces nouvelles unités
affectées et ces nouveaux bureaux
gestionnaires créés.
8) Réitération des efforts à fournir
pour la stabilisation du taux du FC
face aux devises étrangères
A ce propos, le Président de la
République a invité le Gouvernement à
faire preuve de beaucoup d’audace dans
la recherche des solutions permettant de
stabiliser dans un premier temps le taux
de change, de le rendre ensuite
favorable pour notre économie et le bien-
être de la population.
II. DES POINTS D’INFORMATIONS
II.1. Vice-Premier Ministre, Ministre
de l’Intérieur, Sécurité et Affaires
Coutumières
Le Vice-premier Ministre a informé le
Conseil des Ministres sur le fait que la
situation sécuritaire est généralement
calme sur toute l’étendue du territoire en
dépit des actions menées par certains
groupes armés dans l’Est du pays.
II.1.1. : Etat d’esprit de la population.
Il est caractérisé par le soulagement des

Franc C�R�Q�J�R�O�D�L�V�¬�����O�H���*�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W���D�S�S�H�O�p���j���V�W�D�E�L�O�L�V�H�U�¬
le taux de change(Suite de la page 2)

élèves et étudiants particulièrement les
finalistes des cycles et leurs parents, à la
suite de l’annonce par le Gouvernement
de la reprise des activités scolaires et
académiques avec un calendrier
réajusté.
On note, concernant l’Université de
Kinshasa, la menace d’un mouvement de
grève brandie par un groupe de
professeurs réunis au sein d’une «
DYNANMIQUE DES PROFESSEURS
» à défaut de réajustement de leurs
salaires.
II.1.2. : Situation sécuritaire.
On note la poursuite de la pression
militaire exercée par les FARDC sur
différents groupes armés encore actifs,
pour les contraindre à déposer les armes.
II.1.2.1. : Sensibilisation à la reddition des
groupes armés (Province de l’Ituri)
Dans la province de l’Ituri, la
sensibilisation des miliciens et groupes
armés pour leur reddition, menée par la
délégation gouvernementale y dépêchée
se poursuit.
II.1.3. : Criminalité en Milieu Urbain.
Dans la province du Haut-Katanga, il a
été constaté le pillage du magasin chinois
« GRAND MASSAMBA » par la
population à la suite d’une rumeur faisant
état du meurtre d’un employé congolais
par un Chinois.
La Police est intervenue pour rétablir
l’ordre. Des enquêtes sont en cours pour
dégager les responsabilités.
II.1.4. : Situation à la frontière avec
l’ANGOLA
La situation de nos compatriotes expulsés
de l’ANGOLA et celle des retournés
volontaires, semble préoccupante.
Le Gouvernement est appelé à s’occuper
de leurs reclassements.
II.1.5. : Au plan social
5.1. : Dans la Province du Bas-Uélé, les
tensions entre les autochtones et les
éleveurs « MBORORO » armés
persistent. Le cheptel de ces derniers est
considéré comme une menace contre
l’écosystème.
Les revendications des populations
locales doivent être prises en compte.
5.2. : Dans la Province du Nord-Ubangi,
des pluies diluviennes sont à l’origine des
inondations de plusieurs quartiers de la
Cité de YAKOMA. Elles ont affecté des
milliers d’habitations.
Des experts y ont été dépêchés afin
d’évaluer les dégâts matériels causés et
l’assistance nécessaire.
5.3. : Dans la Province du Kasaï-Oriental,
on note la résurgence de l’épidémie de
rougeole à Nzaba, Kasansa et à
Tshilenge.
Des cas de choléra ont également été
signalés.
II.2. Ministre de la Défense Nationale
et Anciens Combattants
Le Ministre de la Défense a relevé les
faits saillants suivants :
1. Le succès de la voie diplomatique
choisie par la RDC dans le conflit frontalier
l’opposant à la Zambie suite à l’occupation
des vil lages KALUMBAMBA et
KIBANGA.
Le rapport technique final des Experts
de la Commission conjointe a été endossé
par la délégation de la SADC.
Le budget des travaux de démarcation
actualisé est à partager entre les deux
pays.
L’armée zambienne a sollicité un nouveau
délai de 07 jours pour évacuer ses
militaires.
2. La réaction de l’Ouganda est attendue
concernant des combattants de l’ex-M23.
Toutefois, le Mécanisme Conjoint de
Vérification Elargi (MCVE) a confirmé que
les membres de M23 ont conduit des
attaques contre des positions des
FARDC.
3. Le bilan des exactions commises par

des miliciens TWIRWANEHO en date du
16 juillet dernier à KIPUPU et ses
environs, en territoire de Mwenga fait état
de 6 (six) villages incendiés ; 17 (dix
sept) civils tués ; 11 (onze) civils blessés
; 213 (deux cents treize) civils portés
disparus ; l’incendie d’un Centre de Santé
et de l’Eglise Méthodiste.
Des militaires FARDC ont été dépêchés
sur les lieux pour la sécurisation.
4. De nouvelles redditions de combattants
continuent d’être enregistrées suite à la
pression des FARDC ;
5. En territoire de BENI, les éléments de
FARDC ont intensifié les patrouilles en
profondeur dans les différentes zones de
combat pour débusquer tous les suspects.
6. En territoire d’Irumu, l’initiative de
l’Association des Communautés d’Irumu
de rapprocher les communautés « BIRA/
ZINANA » et « HEMA/A KATEBE » ayant
abouti à la déclaration de la cessation
immédiate et sans conditions des hostilités
de toutes sortes entre les populations Bira
et Hema, a été saluée par la population
qui souhaite que cette initiative se réalise
également entre les Hema et les Lendu.
III. APPROBATION D’UN RELEVE
DES DECISIONS DU CONSEIL DES
MINISTRES
Le relevé des décisions de la 41ème
réunion du Conseil des Ministres a été
approuvé.
IV. EXAMEN ET ADOPTION DES
DOSSIERS (06 dossiers)
IV.1. Ministre de la Santé Publique
(01 dossier)
1. Evolution de la situation de la pandémie
de COVID-19 et autres épidémies en
République Démocratique du Congo.
Le Ministre de la Santé a fait son rapport
sur ce qui suit :
1) La situation épidémiologique de la
COVID-19 en République Démocratique
du Congo ;
2) La situation épidémiologique de la
maladie à virus EBOLA à Mbandaka.
a. La situation épidémiologique de la
COVID-19 en République Démocratique
du Congo se présente comme suit :
1) Cumul des cas au 30 juillet : 9.010
2) Nombre des décès : 215
3) Personnes guéries : 6.037
Baisse de cas de contamination.
4) Localisation des provinces touchées
se présente comme suit :
Kinshasa, Kongo-Central, Sud-Kivu,
Nord-Kivu, Haut-Katanga, Lualaba, Ituri,
Haut-Uélé, Tshopo, Equateur, Kwilu, Sud-
Ubangi, Haut-Lomami, Kasaï, Kwango.
Une nouvelle province, celle de KASAÏ-
CENTRAL, est touchée.
b. La situation concernant la maladie à
Virus EBOLA à MBANDAKA au 30 juillet
2020.
1) Cumul des cas : 72
2) Cas de décès : 31
3) Cas de guéris : 24
4) Les lieux touchés sont : Bikoro,
Bolomba, Iboko, Mbandaka, Ingende,
Wangata, Lotumbe.
2. Débats sur la décision de réouverture
des Ecoles et Universités
Des débats ont suivi sur le risque d’une
grande contamination dans des endroits
comme les églises et les écoles à l’occasion
de la réouverture imminente de ces
institutions, en l’absence d’une bonne
application des gestes barrières, et en
particulier le port des masques.
Face à ce risque et à la nécessité d’une
importante conscientisation sur les gestes
barrières, le Conseil des Ministres a
décidé de repousser au 10 août la
réouverture des établissements scolaires
initialement prévue pour le 03 août 2020.
IV.2. Vice-Premier Ministre, Ministre
du Plan, complétée par le Ministre
des Finances, la Ministre de
l’Economie Nationale et le
Gouverneur de la Banque Centrale

du Congo (01 dossier)
- Evaluation hebdomadaire des
principaux indicateurs économiques.
La Vice-Premier Ministre, Ministre du Plan
a fait, à l’intention du Conseil, le point sur
l’évaluation hebdomadaire des
principaux indicateurs économiques au
plan international et national caractérisée
notamment par les effets socio-
économiques de la pandémie de COVID-
19 dans plus de 60 pays au cours de
derniers mois de l’année 2020.
Dans le contexte national, l’actualité
économique a été marquée au cours de
la semaine considérée, par la mise à jour
par le Comité Permanent de cadrage
macroéconomique des projections
macroéconomiques
2020-2024 devant sous-tendre
l’élaboration du budget de l’Etat pour
l’exercice 2021.
Madame la Vice-premier Ministre,
Ministre du Plan a conclu cette évaluation
par un résumé de l’évolution de
principaux indicateurs économiques dans
les secteurs réels, des finances publiques
et extérieures.
Après débats et délibération, le Conseil
des Ministres a approuvé le rapport
d’évaluation présenté par la Vice-premier
Ministre, Ministre du Plan en adoptant des
mesures drastiques destinées à arrêter
la dépréciation monétaire et à relancer
l’économie.
Intervenant à la suite de Madame la Vice-
premier Ministre, Ministre du Plan, le
Gouverneur de la Banque Centrale, a
exposé sur la situation économique
mondiale et ses implications sur les
économies africaines.
Après un tour d’horizon des causes des
faiblesses de notre économie et de ses
atouts, il a proposé des mesures de
stabilisation et de relance appropriées.
Les débats qui s’ensuivirent, notamment
avec les interventions du Vice-
Ministre des Finances et de la Ministre
de l’Economie et d’autres intervenants ont
tourné sur les mesures à appliquer pour
relever notre économie.
IV.3. Vice Premier Ministre, Ministre
du Budget, complété par le Ministre
des Finances (01 dossier)
- Evaluation et suivi des mesures pour la
mobilisation accrue des recettes de l’Etat.
Conformément à la décision du Conseil
des Ministres prises au cours de sa 41ème

réunion, le Vice-premier Ministre, Ministre
du Budget a fait le point de la première
évaluation et suivi hebdomadaire des
mesures de mobilisation accrue des
recettes de l’Etat.
Pour cette première réunion, le Conseil
a été informé de la méthodologie de travail
utilisé pour évaluer les différentes
mesures arrêtées et atteindre l’objectif de
mobilisation maximale des recettes pour
réaliser le programme du Gouvernement
axé sur la Vision du Président de la
République, Chef de l’Etat.
Après débats, le Conseil des Ministres a
adopté le rapport présenté par le Vice-
Premier Ministre, Ministre du Budget sur
l’évaluation et suivi des mesures pour la
mobilisation accrue des recettes de l’Etat.
IV.4. Vice-Premier Ministre, Ministre
des Infrastructures et Travaux
Publics (01 dossier)
- Centre de formation des Agents Voyers,
en sigle CFAV.
Monsieur le Vice-premier Ministre,
Ministre des Infrastructures et travaux
publics a exposé sur ce sujet.
Pour rappel, ce centre situé à Kingabwa,
est un Etablissement public consistant à
former des cadres techniques dans les
domaines de Ponts et chaussées, de
l’Aménagement de l’Urbanisme.
Dans le cadre de la sécurisation des
élections de 2018, une Unité de la Police
Nationale occupe ce site jusqu’à ce jour,

empêchant la poursuite des
enseignements.
Les différentes démarches menées en
vue de délocaliser ce contingent de la
Police ont abouti à la proposition d’installer
cette unité sur un autre site.
Cela requiert la mise à la disposition du
Ministère de l’Intérieur des moyens. Le
Vice-premier Ministre, Ministre des
Infrastructures et travaux publics sollicite
du Conseil des Ministres l’octroi des
moyens susmentionnés.
Après débats et délibération, ce dossier
a été adopté.
IV.5. Ministre d’Etat, Ministre des
Affaires Etrangères
- Mesure de levée des restrictions de
voyage pour les ressortissants de
certains pays.
A la suite des mesures de restriction
temporaire de tous les voyageurs non
essentiels en provenance des pays tiers
vers l’Union Européenne, prises par la
Commission Européenne, le Conseil
Européen a décidé de la levée
progressive de ces mesures notamment,
à l’égard des ressortissants de 15
(quinze) pays hors Union Européenne.
La République Démocratique du Congo
n’est pas concernée par la levée de cette
mesure.
Le Conseil Européen a édicté des
conditionnalités tenant à l’évolution de la
COVID-19 dans les pays des
ressortissants bénéficiaires.
Après avoir fait observer que la
République Démocratique du Congo est
mieux lotie en la matière que d’autres
pays bénéficiaires, Madame la Ministre
d’Etat pense que la réciprocité devrait être
appliquée aux ressortissants de l’Union
Européenne.
Elle a informé le Conseil qu’elle a fait
convoquer l’Ambassadeur de l’Union
Européenne pour en savoir davantage
sur les raisons de l’exclusion de la RDC
de la liste des bénéficiaires.
Après débats, le Conseil des Ministres a
autorisé Madame la Ministre d’Etat à
écouter les explications de
l’Ambassadeur, à charge pour elle d’en
rendre compte à la prochaine réunion
du Conseil pour décision.
IV.6. Ministre Délégué auprès du
Ministre de l’Intérieur, Sécurité et
Affaires Coutumières chargé des
Affaires Coutumières
- Organisation de la Conférence pour la
reconstruction et la paix entre les peuples
autochtones pygmées et les bantous de
la Province du Tanganyika en RDC.
Le Ministre Délégué se propose
d’organiser une conférence dans la
Province du Tanganyika qui aura pour
thème « La Reconstruction et la Paix entre
Pygmées et les Bantous de la Province
du Tanganyika ».
L’objectif est de mettre un terme à des
comportements rétrogrades en prônant
l’égalité et la non-discrimination entre les
différentes communautés ainsi que le
maintien de l’unité nationale.
Cette conférence qui se déroulerait du
23 au 30 septembre 2020 devra
contribuer à la réduction des conflits et
des tensions récurrentes en vue d’une
cohabitation pacifiques entre Pygmées et
Bantous de la Province du Tanganyika.
Après débats et délibération, le dossier a
été adopté moyennant enrichissement et
approfondissement en concertation avec
d’autres
Ministères concernés.
Commencée à 13h25’, la réunion s’est
terminée vers 21h00’.
Je vous remercie.

David-Jolino DIWAMPOVESA-
MAKELELE MA-MU ZINGI
Ministre d’Etat, Ministre de la
Communication et Médias

Porte-Parole du Gouvernement
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13 ans après
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Kaputo se fait sentir dans les
rapports entre les  hommes

politiques au pouvoir
13 ans après, Samba Kaputo
demeure toujours vivant pour
l’EIP/Kinshasa.
A l’initiative de  Jean-Marie
NTANTU-MEY, Président de
l’Entente Inter Provinciale, EIP/
KINSHASA, le Professeur
Guillaume SAMBA KAPUTO a été
encore à l’honneur.
Cette cérémonie sobre et très digne a
eu lieu au Centre Culturel Congolais
KIESE-MEY DE SAINT MOULIN dans
la Commune de LEMBA,  le samedi 1er

août dernier.
Là où certains parmi   ceux qui étaient
à la première loge de SAMBA KAPUTO
semblent  déjà l ’oublier, l ’EIP/
KINSHASA, grâce à son Président
NTANTU-MEY,  continue à rappeler au
peuple congolais et à l ’opinion
internat ionale,  l ’apport
incommensurable de cet homme d’Etat
et fédérateur dont l’absence se fait
sent ir dans les rapports entre les
hommes poli t iques congolais au
pouvoir aujourd’hui.
Parmi les personnalités présentes à ce
13ème hommage posthume à SAMBA
KAPUTO,  i l  y a eu le patriote
nationaliste Joachim DIANA GIKUPA, le
journaliste Didier KEBONGO et la

princesse Christelle MOFILINGA de
MAISHA-CONGO, une ASBL qui
œuvre pour le respect de ceux qui
nous ont précédés  dans « la chambre
à côté » pour le repos éternel
A titre de rappel, le Prof Guillaume
SAMBA KAPUTO nous a quittés,  le 1er

août 2007,  à partir de l’Afrique du Sud
alors qu’il était Conseiller Spécial en
matière de sécurité du Chef de l’Etat,
Joseph Kabila Kabange.

Jean Claude Mbenzu,
Chargé de communication du

BAC et de l’OFIS

Fête des parents
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En marge de la
fête des parents
célébrée chaque
1er août de l’année
en République
Démocratique du
Congo, de milliers
de Congolais ont
pris d’assaut des
cimetières partout
à travers le pays
pour y faire passer
un coup de ballet
et à l’occasion
passer un peu de
temps de
méditation devant
les tombes des
êtres qui leurs
étaient chers. Dans la même
atmosphère, la Députée nationale
Henriette Wamu s’était rendue au
cimetière de la Gombe pour se
recueillir devant la tombe de son
défunt père, Antoine Wamu
Ekunda.
Accompagnée de quelques membres
de sa famil le,  l ’élue de la
circonscription électorale de la Funa
a consacré ce début de la matinée à
son regretté père. Après avoir réalisé
quelques travaux de nettoyage et un
petit moment de médiation et de prière,
l’honorable Henriette Wamu a déposé
une gerbe de fleurs.
Prenant langue av ec la presse

DG de l’AMI CONGO
Jean Chriso Mayembe a tiré

sa révérence

présente sur le lieu, Henriette Wamu
a rappelé que cette journée reste
dédiée aux parents vivants et aux êtres
chers qui nous ont quittés. Av ant
d’ajouter que c’est chaque année
qu’elle vient pour nettoyer, se recueillir
et déposer sa gerbe de fleurs, comme
le faisait son père, de son vivant, avec
ses grands-parents.
Au terme de son entretien avec les
professionnels de médias, la députée
Henriette Wamu Atamina a souhaité
une heureuse fête des parents au
couple présidentiel, Fél ix Antoine
Tshisekedi Tshilombo et Denise
Nyakeru Tshisekedi.

Ischuô Lulendo

Tel un couperet, la triste nouvelle
est tombée dans les oreilles de
ceux qui l’ont connu. Jean Chriso
Mayembe, Directeur général de
l’Agence Maritime Internationale
du Congo (AMI CONGO) et
membre du parti politique Eveil
de la Conscience pour le Travail
et le Développement (ECT), est
décédé le mercredi 29 juillet
dernier, de suite d’une courte
maladie à l’hôpital Diamant à
Kinshasa. Père de famille,
l’illustre disparu a laissé une
veuve et des orphelins.
Pendant près de sept ans,  Jean
Chriso Mayembe a rendu des loyaux
services au sein de la société AMI
CONGO où il a accédé au poste de
Directeur Général en  2013, avant
d’être reconduit à ce poste, au cours
de l’Assemblée générale, le 29 juin
2020.
Né le 1er septembre 1950, le regretté
Mayembe a également mené
l’essentiel de sa carrière politique à
l ’Ev ei l  de la Conscience pour le
Travail et le Développement (ECT). Il
étai t le Doyen du collège des
Fondateurs de ce regroupement
politique.
Touché par cette mort inopinée de l’un
des leurs, le Bureau politique de l’ECT
a exprimé avec beaucoup de peine
toute sa reconnaissance à M. Jean

Chriso Mayembe quant à son
implication incommensurable pour
l ’émergence du part i  depuis sa
création. Dans le communiqué du 28
juillet dernier signé par son Secrétaire
général sortant, Félix Momat Kitenge,
le Bureau pol i t ique de l ’ECT a
présenté ses profondes
condoléances à la famille biologique
de l’illustre disparu ainsi qu’à tous les
camarades du parti.

La Pros.

Rappelée par son créateur
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mémoire honorée par les siens
Après qu’elle ait vécue durant 68 ans,
c’est en juillet 2020 que Germaine
Baketemena a eu à franchir inopinément
la ligne vers l’au-delà, un chemin destiné
aux communs d’êtres humains. Le
vendredi 31 juillet 2020, un culte d’action
de grâce a été célébrée en sa mémoire
dans sa résidence familiale, à la Cité
Verte, avant qu’elle ne soit conduite à
sa dernière demeure le dimanche 02
août dernier, dans l’après-midi, au
cimetière de Mbenseke Nouvelle Cité.
Pour la petite histoire, il est important de
peindre que Germaine Baketemena est
née le 05 avril 1952 de Raphaël
Ngwamba et de Elizabeth Mundele, dans
une fratrie de 11 enfants dont elle était
la puinée sur 7 filles et 4 garçons. Elle
était originaire du village de Kingimbi-
dans le secteur de Mongo Luwala,
territoire de Luozi dans la province du
Kongo Central.
Germaine était mariée à Feu Docteur
Gabriel Ngoma, avec laquelle elle eut 5
enfants, toutes des filles, auxquelles elle
a consacré et investi toute son énergie,
le bel exemple d’une mère passionnée
des fruits de ses entrailles.
Elle a abordé ses études primaires à
Saint PIE X dans la commune de Ngiri-
Ngiri, avant de pouvoir obtenir son
diplôme d’Etat à l’Institut Bolingani à
Kintambo. C’est en 1974, qu’elle eut
intégré l’hôpital général de référence de
Kinshasa – ex Mama Yemo – où elle
embrassa une carrière d’infirmière
pendant 6 ans. Et elle a fidèlement

évolué comme choriste au sein de la
chorale Sainte Ignace dans la Paroisse
Sainte Ignace de la Cité Verte.
L’aiguillon de la mort a pu frapper de
douleur la famille – les amis – et autres
connaissances de Germaine
Baketemena, en les privant d’elle. Mais,
cela ne pourrait égaler le bonheur et le
privilège que ces derniers ont eu de la
connaître et de bénéficier des valeurs
qu’elle a incarnées durant son
pèlerinage sur terre. Car, quoique partie,
ses valeurs demeurent présentes dans
la mémoire des vivants.

Peter Ngoyi
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Houles de
l’équinoxe
En 2023,  lorsqu’ils auront accompli cinq
ans d’exercice commun du pouvoir d’Etat,
les sociétaires de la coalition FCC-CACH
seront comptables des actes posés, des
réalisations de leurs multiples promesses
de campagne, des ratés de leurs
programmes d’action et, même, des
incongruités de leurs projets de société.
Mais alors, en ce moment-là, le premier
d’entre eux, ce sera Félix Tshisekedi qui,
logiquement, portera  sur ses épaules,
apparemment, non frêles tous les poids
de cette chevauchée  dont les faiblesses
de cette expérience de ‘’coalition-
cohabitation’’ aux affaires  n’auront que
démontrer l’impuissance des forces
politiques ainsi mises  en osmose,  de
conjurer la misère sociale, d’enrayer la
pandémie à Covid-19, de stopper la
gabegie financière, de mâter l’inflation, de
réduire le train de vie au niveau du
fonctionnement institutionnel, de faire
l’économie de la haine tribale, de mettre
un terme aux alvéoles du barillet des
règlements  des comptes ou, pis encore,
de garantir les équilibres fondamentaux, y
compris d’assurer la prochaine alternance
pacifique et démocratique au pouvoir.
Depuis le 24 janvier 2019, Félix Antoine
Tshisekedi, après des randonnées à
l’extérieur et à l’intérieur de la RD. Congo,
aura sonné le glas d’une fin apaisée de
règne de Kabila, tout en acceptant,
paradoxalement, de composer avec lui
pour le reste. Un ‘’deal’’ dont personne ne
connaît vraiment pas  la teneur  si elle
n’est, peut-être,   que l’apanage  de  certains
cercles ésotériques,  annonça les houles
de l’équinoxe à l’horizon 2020… Une lueur
d’espoir qui, sans nul doute, plaça  les
congolais dans l’obligation de croire,
d’espérer et de se mobiliser pour
l’avènement d’un Congo nouveau, d’une
oasis de paix, d’un havre de bonheur.
Et, pourtant, sur le chemin, des embûches
et des peaux de banane maintes fois
enregistrées sont venues phagocyter cette
marche inexorable vers la réalisation des
rêves croisés des aïeux.
Un coup de sabot à Kabund. Un tablier
jeté de Tunda. Un placement de Kamerhe
sous le contrôle d’un geôlier. Un tacle du
FCC contre les Ordonnances
présidentielles. Une fermeture de la
session parlementaire sans investir les
nouveaux Hauts Magistrats. Le cocktail,
si salé soit-il, est donc là. A cela, des
esprits félins auraient choisi d’y répondre
par des marches se succédant au rythme
saccadé à travers le pays.
Au lieu de diriger, c’est, décidément, le
pays qui est exposé à la pieuvre et à la
résurgence  de tous les démons de la
division. Des agendas cachés, des
interférences externes à peine voilées,
des télescopages et autres manœuvres
tendant à tirer, pour chacun des  camps,
la couverture de son côté, finiront, plus
tard, par  faire faire le crash à l’avion de
tous les espoirs. Mais, à  qui la faute ?
Simple comme bonjour. Pas d’excuses !
Tous auront ainsi  péché. Et, le peuple
d’abord sanctionnera, dans les urnes.
Entretemps, alors que  Malonda est  à
l’index,  Nangaa et ses colistiers, arrivés
fin mandat,  tournent  encore  les pouces.
Et, les confessions religieuses, jouant aux
victimes, multiplient, curieusement,  des
demandes d’audits de la CENI, des
réformes structurelles  sur fond de
l’exigence d’un large consensus à l’issue
d’un  dialogue extra-institutionnel.  A cette
allure,   va-t-on respecter les
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cosmos pour rétablir l’équilibre et sauver la RD. Congo
Je sortirai toujours mon
épée de chevalier pour te
défendre. . .
Je vous connais tous
depuis longtemps.
Toi, Sita (tu resteras
toujours notre Thomsita,
fils de mama Yemakal)
depuis 40 ans. Et VK et
Katus et consorts environ
35 ans. Même François
Hollande dont la
compagne Valérie était
une amie proche.
J’ai appris à observer les
hommes.
Je ne peux vous mettre
sur le même pied
d’égalité, la même
moralité.
Toi , le discret étudiant  en
droit à la Sorbonne, habitant
sur la rue Haxo, dans le XXe
arrondissement de Paris,
av ec Cherygha et  Veron
Yindula Kayi.
Toi qui f inançais tes études
dans les travaux de bâtiment
de dure labeur comme
ouv rier (maçon, peintre,
électr icien.  . .  ) en région
parisienne.
Nous nous croisions chez ton
frère Alfred à Pierref itte ou
chez toi à Haxo ou encore à
Châtelet- les-Hal les où tu
venais souvent acheter tes
l iv res ou simplement te
promener.

l ’Assemblée Nationale qui
nous v isi ta à Paris sans
tambours ni trompettes.
A travers ces photos que tu
publies, c’est ton grand cœur
qui s’exprime.
J’ai  appris à observ er les
hommes.
Malgré l ’émot ion que
suscitent ces photos, je tiens
à di re et  j ’assume: les
hommes politiques congolais
ne sont pas tous les mêmes;
certains, parmi eux, qui ont
des grandes ambitions pour
notre chère patrie, la RDC,
v iv ent  des v éri tables
tragédies personnelles. C’est
comme si  le  sort  av ai t
condamné quelques bons
joueurs du championnat
espagnol de football à jouer
dans le championnat
burundais. . .
Je reste convaincu que les
forces du Cosmos,
auxquelles je crois comme
tout bon bantu, rétabliront
bientôt l ’équilibre pour que
chacun de nous occupe la
place qu’il mérite au sein de
notre société.
Ainsi, le Congo sera sauvé !
J’ai  appris à observ er les
hommes.
J’ai  appris à connaît re
Thomas Luhaka.

Fraternel lement,
Ali Makenda

Lorsque je me fâchais  avec
Danny, tu étais là pour nous
réconcilier.
Tu étais aussi  le
réconci l iateur av ec les
locataires zaïrois de mon ex-

belle-sœur Muzungu à Vitry,
accompagné de Danny
Kisema.
J’ai  appris à observ er les
hommes.
Toi, le discret président de


